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Commune de : MIOS
Code INSEE : 33284

Liste établie le 14/03/2018

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
   (Limitation administrative du droit de propriété)

CODE NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE
ACTE OFFICIEL
INSTITUANT LA

SERVITUDE

SERVICE
RESPONSABLE

A4 SERVITUDE DE PASSAGE SUR LES TERRAINS
RIVERAINS DES COURS D'EAU NON DOMANIAUX

Articles L.211-7, L.212-2-2,
L.215-4 et L.215-18 du Code
de l'Environnement.

Ruisseau "Le Lacanau" Arrêté Préfectoral du 2
Février 1995

Association Syndicale
Autorisée d'Irrigation de

LOUBENS
Mairie  8

Guitare 33190 LOUBENS

AC2 SERVITUDES DE PROTECTION DES SITES ET
DES MONUMENTS NATURELS.

Loi du 2 Mai 1930 modifiée.

- Chênes jumeaux de la route de Beliet (parcelle
1267)
Bosquet de chênes (parcelle nÝ 1269)

Site Classé le 2O Mai 1942 Unité Départementale de l
Architecture et du

Patrimoine de la Gironde
(U.D.A.P.)

54 rue  Magendie CS
41229 33074 BORDEAUX cedex

- Ensemble constitué au lieudit "le Lavoir" par le plan
d'eau de la Leyre
et les terrains de ses berges

Site Classé le 16 Septembre
1942

D.R.E.A.L.
Cité Administrative  BP 90 - rue
Jules Ferry 33090 BORDEAUX

CEDEX

Unité Départementale de l
Architecture et du

Patrimoine de la Gironde
(U.D.A.P.)

54 rue  Magendie CS
41229 33074 BORDEAUX cedex

Val de l'EYRE et vallées de la LEYRE S.I. le 22 Juin 1973 D.R.E.A.L.
Cité Administrative  BP 90 - rue
Jules Ferry 33090 BORDEAUX

CEDEX

Unité Départementale de l
Architecture et du

Patrimoine de la Gironde
(U.D.A.P.)

54 rue  Magendie CS
41229 33074 BORDEAUX cedex

AS1 SERVITUDES ATTACH+ES A LA PROTECTION
DES EAUX POTABLES A L'EXCEPTION DES EAUX
MIN+RALES.

L.1321-2 et R.1321-6 à
R.1321-13 du Code de la
Santé Publique (eaux
potables).

- Forage "Le Pujeau"
Périmètres Immédiat et Rapproché confondus

Arrêté Préfectoral du 15
Octobre 1992

Agence Régionale de
Santé

Délégation Territoriale de  la
Gironde Espace Rodesse -103

bis rue  Bellev ille  CS
91704 33063 BORDEAUX cedex

EL3 SERVITUDE DE HALAGE ET DE MARCHEPIED Art. L.2131- 2 et L.2132-16
du Code des Propriétés des
Personnes Publiques.

Marchepied le long de l'Eyre D.D.T.M./S.M.L.
5 quai du Capitaine Allègre  BP
90142 33311 ARCACHON CEDEX
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I3 SERVITUDES RELATIVES A L ETABLISSEMENT
DES CANALISATIONS DE TRANSPORT ET DE
DISTRIBUTION DE GAZ

Art. 35 de la Loi n 46-628 du
8 Avril 1946 modifiée.
Art. 25 du Décret n 64-481
du 23 Janvier 1964.

canalisation de distribution publique de gaz naturel de
BIGANOS, AUDENGE, LANTON, ANDERNOS.

Arrêté préfectoral du 26
octobre 2000

G.R.D.F.
177 parc d'Activ ités Cadera bât

1 - Hall 2 - av. J. F.
Kennedy 33700 MERIGNAC

Autorisations de mise en arrêt définitif total
d'exploitation par la Sté TIGF pour les branchements
DN 25 SABLA-GRIGNOLS, DN 80 RMG LA REOLE
ZI ex DALKIA et DN 80 ex GDF IZON ainsi que mise
en arrêt définitif partiel pour les canalisations DN 80
MIOS-LE TEICH tronçon intermédiaire de la
canalisation DN80 FACTURE-ARCACHON et
canalisation DN 200 CAUVIGNAC-GRIGNOLS,
tronçon intermédiaire de la canalisation DN 200
TOULOUSE-BORDEAUX

Arrêté préfectoral du 24 avril
2014

G.R.D.F.
177 parc d'Activ ités Cadera bât

1 - Hall 2 - av. J. F.
Kennedy 33700 MERIGNAC

Transport et
Infrastructures Gaz

France
Z.A. Caminasse 1 rue  des

Frères Lumière 33130 BEGLES

Antenne diamètre 80 Facture-Arcachon de GSO
exploitée par GDF

Décret du 6 Février 1970 G.R.T.gaz - REGION
CENTRE ATLANTIQUE
62 rue  de la Brigade RAC ZI
Rabion 16023 ANGOULEME

CEDEX

I3ab Risques autour des canalisations de transport d e
gaz naturel ou assimilé, d hydrocarbures et de
produits chimiques

L.555-16, R.555-30 et
R.555-31 du Code de l
Environnement
Arrêté du 5 mars 2014 du
Code de l Environnement

DN 125 LE BARP-MIOS FACTURE- DN 080 MIOS
FACTURE-LE TEICH- DN 050 GrDF
MARCHEPRIME- DN 100 SMURFIT KAPPA
BIGANOS - DN 050 et 100 GrDF BIGANOS A MIOS

Arrêté Préfectoral du 6 janvier
2017

TIGF
Espace Volta 40 avenue de l
Europe - CS 20522 64000 PAU

I4 SERVITUDES RELATIVES A L'ETABLISSEMENT
DES CANALISATIONS ELECTRIQUES

Art. 12 modifié de la Loi du
15 Juin 1906.
Art. 298 de la Loi de
finances du 13 Juillet 1925.

Poste 225 kV/63 kV de Masquet
Ligne à 2 circuits à 225 kV MASQUET / SAUCATS
Ligne 225 kV Masquet-Pessac
Ligne 63 kV Lege Masquet 1 et 2
Ligne 63 kV Beliet-Masquet
Ligne 63 kV Cellulose-Masquet
Ligne 63 kV Facture-Masquet
Ligne 63 kV Masquet - Secary 1 et 2
Ligne 63 kV Facture- Labouheyre- Cellulose du Pin-
Licaugas SNCF
Ligne 63 kV Facture- Parentis- Lamothe SNCF-
Licaugas SNCF
Ligne 63 kV Facture- St Jean d'Illac- CEA Croix d'Hins
SNCF
Ligne 63 kV Facture- Pessac- CEA Croix d'Hins
SNCF

RTE-Centre DI
TOULOUSE -

Service  Concertation
Env ironnement Tiers 82 chemin

des Courses - BP
13731 31037 TOULOUSE CEDEX

01

Travaux d'établissement de la ligne aéro-souterraine à
63 KV
LABOUHEYRE - MASQUET
MASQUET - PARENTIS

Arrêté préfectoral du 1er mars
2011

ENEDIS (ex ERDF)
130 rue  Lecocq TSA

90001 33074 BORDEAUX CEDEX

R.T.E./Groupe
Maintenance Réseaux

GASCOGNE
12 RUE ARISTIDE

BERGES  33270 FLOIRAC

RTE-Centre DI
TOULOUSE -
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Service  Concertation
Env ironnement Tiers 82 chemin

des Courses - BP
13731 31037 TOULOUSE CEDEX

01

Travaux de reconstruction en technique souterraine à
1 circuit 90000 volts de la ligne électrique exploitée à
63000 volts "Beliet-Masquet"

Arrêté portant DUP en date
du 24 janvier 2014 et Arrêté
préfectoral du 21 avril 2015
portant établissement des
servitudes

ENEDIS (ex ERDF)
130 rue  Lecocq TSA

90001 33074 BORDEAUX CEDEX

R.T.E./Groupe
Maintenance Réseaux

GASCOGNE
12 RUE ARISTIDE

BERGES  33270 FLOIRAC

RTE-Centre DI
TOULOUSE -

Service  Concertation
Env ironnement Tiers 82 chemin

des Courses - BP
13731 31037 TOULOUSE CEDEX

01

I6 SERVITUDES CONCERNANT LES MINES ET
CARRIERES ETABLIES AU PROFIT DES
TITULAIRES DE TITRES MINIERS, DE PERMIS
D'EXPLOITATION DE CARRIERES OU
D'AUTORISATION DE RECHERCHES DE MINES
ET DE CARRIERES

Art. 71 à 73 du Code Minier.

Permis de Lavignolle.
arrivé à échéance le 22 mars 2017

Arrêté du 18 novembre 2002
Arrêté du 15 février 2016
(arrêt définitif des travaux
miniers)

Etablissements MAUREL
et PROM

51 rue  d'Anjou  75008 PARIS

Permis de LEGE.
(dans le périmètre du permis, seules sont applicables
les servitudes instituées par accord amiable ou arrêté
préfectoral)
PERMIS ARRIVE A EXPIRATION (fin de validité de la
prolongation)

-Décret du 16 Août 1989
-Décret du 11 septembre
1995 -Décret du 18 janvier
2000 portant prorogation
(arrivé à expiration le 20 août
2004)

D.R.E.A.L.
Cité Administrative  BP 90 - rue
Jules Ferry 33090 BORDEAUX

CEDEX

- Canalisation d'expédition PARENTIS - AMBES
(tronçon "Caudos-Berganton")
(servitude de 5 ml axés sur la canalisation)

Arrêté interpréfectoral du 4
septembre 2012 portant
déclaration d'utilité publique

D.R.E.A.L.
Cité Administrative  BP 90 - rue
Jules Ferry 33090 BORDEAUX

CEDEX

VERMILION REP SAS
BP NÝ5 - Route de

Pontenx  40161 PARENTIS EN
BORN CEDEX

Permis de MIOS (dans le périmètre du permis, seules
sont applicables les servitudes instituées par accord
amiable ou arrêté préfectoral)

Arrêté du 10 septembre 2009
et Arrêté du 1er mars 2013

Etablissements MAUREL
et PROM

51 rue  d'Anjou  75008 PARIS

Permis d'exploitation de gîte géothermique à basse
température
Forage Teich Pirac 1.
(dans le périmètre du permis, seules sont applicables
les servitudes instituées par accord amiable ou arrêté
préfectoral)

Arrêté Préfectoral du 7 mai
1992.

D.R.E.A.L.
Cité Administrative  BP 90 - rue
Jules Ferry 33090 BORDEAUX

CEDEX

Autorisation d'exploitation et entretien de la
canalisation d'évacuation des hydrocarbures liquides
extraits de la concession de Cazaux par la Sté
VERMILION REP SAS appartenant à des
propriétaires privés

Arrêté Préfectoral du 13 mars
2014

VERMILION REP SAS
BP NÝ5 - Route de

Pontenx  40161 PARENTIS EN
BORN CEDEX

Canalisation d expédition Cazaux - Caudos Arrêté préfectoral du 04
janvier 2011 (DUP)

D.R.E.A.L.
Cité Administrative  BP 90 - rue
Jules Ferry 33090 BORDEAUX

CEDEX

VERMILION REP SAS
BP NÝ5 - Route de

Pontenx  40161 PARENTIS EN
BORN CEDEX
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PT1 SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE
RECEPTION RADIO-ELECTRIQUES CONTRE LES
PERTURBATIONS ELECTRO-MAGNETIQUES

Art. L.57 à L.62-1 et R.27 à
R.39 du Code des Postes et
Télécommunications.

Centre de CROIX D'HINS Décret du 16.03.1972 E.S.I.D. de Bordeaux
 CS 21152 33068 BORDEAUX

Cédex

PT2 SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES
RADIO-ELECTRIQUES D'EMISSION ET DE
RECEPTION CONTRE LES OBSTACLES

Art. L.54 à L.56-1 et R.21 à
R.26-1 du Code des Postes
et Télécommunications.

Liaison hertzienne BISCAROSSE - CROIX D'HINS Décret du 24 Septembre
1986

E.S.I.D. de Bordeaux
 CS 21152 33068 BORDEAUX

Cédex

- Centre de CROIX D'HINS Décret du 18.01.1983 E.S.I.D. de Bordeaux
 CS 21152 33068 BORDEAUX

Cédex

PT3 SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE
TELECOMMUNICATIONS.

Art. L.45-1 et L.48 du Code
des Postes et
Télécommunications.

- Liaison fibres optiques BORDEAUX/BAYONNE Arrêté de D.U.P. du 9
septembre 1991.

FRANCE TELECOM -
Unité Interventions

Aquitaine
125 rue Robert

Keller  40019 MONT DE
MARSAN

T1 SERVITUDES SUR LA POLICE DES CHEMINS DE
FER ET DE VISIBILITE SUR LES VOIES
PUBLIQUES.

Loi du 15 juillet 1845.
Art. 6 du Décret du 30
Octobre 1935 modifié.

Ligne BORDEAUX-IRUN Direction territoriale
SNCF Réseau Aquitaine

Poitou Charentes
Immeuble le Spinnaker 17 rue

Cabanac - CS
61926 33081 BORDEAUX CEDEX
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DGAC/DVRT 
Service des Equipements Publics de l’Eau 

1, Esplanade Charles-de-Gaulle – CS 7223 - 33074 Bordeaux cedex 
Tél. 05 56 99 33 33     Fax : 05 56 99 35 59  http://www.gironde.fr 

 

 

 

 

 
 

S.A.T.E.S.E. 
(SERVICE d’ASSISTANCE TECHNIQUE à l’EPURATION et au SUIVI des EAUX) 

 
 

 

STATION D’EPURATION 
DE MIOS 

 
 

Rapport de contrôle de l'Autosurveillance 
 

Du : 09/05/2017 
 
 

Descriptif de la station d’épuration : 
 

Commune d’implantation : Mios 
Code national (SANDRE) : 0533284V002 

Date de mise en service de la station : juin 1977 
Capacité constructeur : 10000 EH (600 Kg DBO5) 

Débit nominal (de temps sec) : 1500 m3/j 
Date de l’arrêté préfectoral ou du récépissé : 09/09/2011 

  
Maître d’ouvrage : S.I.A.E.P.A. de SALLES MIOS 

Exploitant : SUEZ environnement 
Maître d’œuvre : SOCAMA 

Constructeur : MSE 
  

Type d’épuration : Boues activées 
Filières eau : Prétraitements, Boues activées - aération 

prolongée, Infiltration, Clarification 
Filières boues : Epaississement, Déshydratation mécanique, 

Stockage 
  

Type de réseau : Séparatif 
Industries raccordées : BLANCHISSERIE PROFESSIONNELLE 

D'AQUITAINE 
Population estimée raccordée : 7302 hab. 

  
Nom du milieu récepteur : Zone LIBELLULE 
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Synoptique de la station d’épuration : 
 

Sortie
Entrée

Analyses boues

Entrée Sortie

A6 Boues évacuées

Boues Extraites

Canal sortie

Bassin d'aération

Dégrilleur Dessableur

Local d'exploitation

Poste d'extraction

Poste de recirculation

Sortie EAU

Sortie BOUE

Dégraisseur
Degazeur

Epaississeur Silo de stockage

Bassin d'aération 2

Presse à boues

Clarificateur ZRV "LIBELLULE"

Entrée EAU

 
 

Conditions d’intervention : 
 

Nom des personnes rencontrées : M.FAU  (Suez Environnement) 
Nom du technicien opérateur : Philippe NORMAND 
Conditions météorologiques : Temps sec, le premier jour, pluie le second 

Température : Min : 11,1°c.   Max : 22,6°c. 
Nombre de jours depuis la dernière pluie : 0 (6mm pendant le bilan) 

Hauteur de pluie les jours précédents : 11 mm. 
 

Vérification des appareils de mesure : 
 

 

Débitmètre Entrée 
 
Appareil de la station d’épuration : 
 
Principe de la mesure : Electromagnétique 
Marque de l’appareil : ENDRESS HAUSER 
Référence : Promag 10W 
 
Volumes écoulés : 
 

  

Enregistreur 
sur site 

Reports 
supervision 

Index précédent bilan 1 231 368 184 259 

Index volume initial 1 396 793 349 669 

Index volume final 1 397 721 350 597 

Volume mesuré (m
3
/j)  928  928 

Cumuls depuis le précédent bilan (m
3
) 166 353 166 338 

Débit moyen (m
3
/j) 1 046 1 046 
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Caractéristiques du point de mesure : 
 

Type d’ouvrage : Ecoulement sur conduite en charge 

Constatées Conseillées (NF T 90-523-2) 

Diamètre canalisation : 200 mm  

Longueur amont : 1100 m >= 5D soit 1000 mm 

Longueur aval : 1750 m >= 2D soit 400 mm 

Certificat de contrôle :  3 à 5 ans 

 
Commentaires sur le fonctionnement du débitmètre : 
 
Les conditions de pose du débitmètre et de réalisation de la mesure sont satisfaisantes.  
Les reports sur la supervision s’opèrent correctement. 
 

Débitmètre Sortie 
 
Appareil de la station d’épuration : 
 
Principe de la mesure : Ultra son 
Marque de l’appareil : HENDRESS+HAUSER 
Référence : Prosonic FMU 90 + FDU 91 
 
Volumes écoulés 
 

  

Enregistreur 
sur site 

Reports 
supervision 

Index précédent bilan 1 401 476 211 944 

Index volume initial 1 575 359 385 807 

Index volume final 1 576 101 386 555 

Volume mesuré (m
3
/j)  742  748 

Cumuls depuis le précédent bilan (m
3
) 174 625 174 611 

Débit moyen (m
3
/j) 1 098 1 098 

 
Méthode de contrôle par le S.A.T.E.S.E : 
 
Principe : Vérification par simulation d'une hauteur d'eau fictive (plaque) 
 
Caractéristiques du point de mesure 
 

Type d’ouvrage : Ecoulement à surface libre 
Seuil de mesure : Canal venturi 

Constatées Conseillées (NF 10-311) 

Longueur chenal d’approche : 4,10 m  

Longueur chenal de dégagement : 0,500 m  

Largeur du chenal : 0,400 m  

Pente du chenal : 0,120 %  

Pente du canal jaugeur : 0 %  

Marque : Endress+Hauser  

Modèle : HQI 430 N  

Distance sonde – seuil : 1,50 m 3 à 4 fois hmax 
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Etat du point de mesure 
 
Présence de mousses :Non 
Encrassement du fond : Non 
Régime établi : Non 
 
Etat de la sonde : Satisfaisant 
Etat de l’afficheur : Satisfaisant 
Etat de l’enregistreur : Satisfaisant 
 
Comparaison des valeurs instantanées  
 
Loi hydraulique utilisée : NORME ISO 4359 
 

Résultats des comparatifs H/Q 
Méthode par simulation d’une hauteur d’eau fictive (plaque) 

Hauteurs d’eau en mm Débits en m
3
/h   

affichées par 

le 

débitmètre 

station 

réelles 

(plaques, 

réglettes,…) 

Ecart (< +/-

3 mm) 

 A : affichés par 

le débitmètre 

station pour les 

hauteurs d’eau 

correspondantes 

B : selon la 

norme, pour 

les hauteurs 

affichées 

C : selon la 

norme, pour 

les hauteurs 

réelles 

Ecart                

(< +/- 10%)            

1 

Ecart              

(< +/- 10%)                         

2 

52 52 0 14,6 14,4 14,4 1,11 1,11 

91 91 0 33,7 34,2 34,2 -1,40 -1,40 

124 125 -1 54,2 54,8 55,5 -2,34 -1,13 

152 152 0 73,7 74,7 74,7 -1,31 -1,31 

177 177 0 93,3 94,0 94,0 -0,79 -0,79 

205 205 0 117,2 117,5 117,5 -0,26 -0,26 

242 241 1 149,7 151,0 150,0 -0,23 -0,85 

265 265 0 172,3 173,2 173,2 -0,52 -0,52 

313 314 -1 222,3 222,6 223,7 -0,64 -0,15 

359 360 -1 273,6 273,8 274,9 -0,47 -0,06 
(1) = (C-A)*100 / C  (2) = (A – B)*100 / B 
 

Vérification du débitmètre

0

50

100

150

200

250

300

0 50 100 150 200 250 300 350 400

Hauteur (mm)

D
éb

it
 (

m
3/

h
)

H/Q théorique

Points de contrôle

Décalage constaté
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Comparaison des volumes 

Hauteur plaque 
(mm) 

Débit courbes, 
normes (m

3
/h) 

Durée 
(minutes) 

Volume station 
(m

3
) 

Volume 
théorique 

(m
3
) 

Ecart 
(< +/- 10%) 

239 148 10 24 24,7 -2,81 
 
Commentaires sur le fonctionnement du débitmètre 
 
Le débitmètre est bien réglé et fonctionne correctement. 
Il n’est pas constaté de décalage entre les débitmètres et les reports sur la supervision.  
 

Débitmètre Entrée Zone Libellule  
 
Appareil de la station d’épuration : 
 
Principe de la mesure : Electromagnétique 
Marque de l’appareil : KROHNE 
Référence : Optiflux avec convertisseur IFC100 
 
Volumes écoulés : 
 

  

Enregistreur 
sur site 

Index précédent bilan 1 218 201 

Index volume initial 1 377 347 

Index volume final 1 378 228 

Volume mesuré (m
3
/j)  881 

Cumuls depuis le précédent bilan (m
3
) 160 027 

Débit moyen (m
3
/j) 1 006 

 
Commentaires sur le fonctionnement du débitmètre : 
 
Les mesures réalisées en entrée de la zone LIBELLULE sont concordantes avec celles 
réalisées en entrée et sortie de station. 
 
Comparaison des volumes mesurés en entrée et sortie : 
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ENTREE SORTIE NOMINAL ENTREE ZL PLUVIOMETRIE
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Débitmètre boues 
 
Appareil de la station d’épuration : 
 
Principe de la mesure : Electromagnétique 
Marque de l’appareil : ENDRESS HAUSER 
Référence : Promag 10W DN 65 
 
 
Volumes écoulés 
 

  
Enregistreur 

sur site 
Reports 

supervision 

Index précédent bilan 35 264 6 475 

Index volume initial 38 543 9 718 

Index volume final 38 588 9 762 

Volume mesuré (m
3
/j) 45   44 

Cumuls depuis le précédent bilan (m
3
) 3 324 3 287 

Débit moyen (m
3
/j)   21   21 

 
 
Caractéristiques du point de mesure 
 

Type d’ouvrage : Ecoulement sur conduite en charge 

Constatées Conseillées (NF T 90-523-2) 

Diamètre canalisation : 65 mm  

Longueur amont : 400 m >= 5D soit 325 mm 

Longueur aval : 675 m >= 2D soit 130 mm 

Certificat de contrôle : \ 3 à 5 ans 

 
Commentaires sur le fonctionnement du débitmètre 
 
Les conditions de réalisation de la mesure sont satisfaisantes et les reports de données 
s’opèrent correctement sur la supervision. 
 

Préleveur Entrée 
 
 

Caractéristiques 
 Constatées Norme 

Principe de prélèvement : Dépression  

Marque de l’appareil : ENDRESS-HAUSER  

Type : liquistation csf 48  

Emplacement du point de prélèvement : à l'aval du dégrilleur  

Diamètre du tuyau de prélèvement : 19 mm > 9 mm 

Longueur du tuyau de prélèvement : 2,75 m  

Hauteur de prélèvement : 1,70 m  
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Conditions de fonctionnement 
 Constatées Norme 

Type d’asservissement : Débit  

Etat du tuyau de prélèvement : Propre  

Etat de la chambre d’aspiration : A nettoyer  

Etat des flacons de stockage : Propre  

Cycle prélèvement (pré-purge, aspiration, post-purge) : Satisfaisant  

Température de stockage : 20°C 5°C (+/- 3°C) 

 
 

Vérification de la vitesse d’aspiration 

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Norme 

Vitesse (m/s) 0,670 0,780 0,680 0,710 > 0,5 

 
 

Vérification de la répétabilité du volume prélevé 

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Norme 

Volume (mL) 61 65 65 63,7 > 50 ml 

 
 

Vérification de l’asservissement au débit 
Volume (v) d’un prélèvement : 64 ml 

Nombre de m
3
 par prélèvement (F) : 5 m

3
 

Volume (V) d’effluent mesuré par le débitmètre : 928 m
3
 

Nombre (N) théorique de prélèvements effectués (V/F) : 186 

Nombre réel de prélèvements effectués : 186 

Volume théorique (v*N) : 11,9 L 

Volume réel : 12,3 L 

Ecart entre V théorique et réel (< 10 %) 3,58 % 
 
 

Commentaires sur le fonctionnement du préleveur 
 
Le préleveur fonctionne bien et est bien paramétré. Le groupe froid n’a pas fonctionné 
pendant le bilan. Le relevé des compteurs internes du préleveur indique que le groupe froid 
ne s’est pas mis en route (premier et second jour de relève : 13j-21h-11min). 
 

Préleveur Sortie 
 

Caractéristiques 
 Constatées Norme 

Principe de prélèvement : Dépression  

Marque de l’appareil : ENDRESS-HAUSER  

Type : liquistation csf 48  

Emplacement du point de prélèvement : 
dans le regard de tranquillisation du 

canal de comptage 
 

Diamètre du tuyau de prélèvement : 14 mm > 9 mm 

Longueur du tuyau de prélèvement : 1,86 m  

Hauteur de prélèvement : 0,800 m  
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Conditions de fonctionnement 
 Constatées Norme 

Type d’asservissement : Débit  

Etat du tuyau de prélèvement : Propre  

Etat de la chambre d’aspiration : Propre  

Etat des flacons de stockage : Propre  

Cycle prélèvement (pré-purge, aspiration, post-purge) : Satisfaisant  

Température de stockage : 4,70°C 5°C (+/- 3°C) 

 
 

Vérification de la vitesse d’aspiration 

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Norme 

Vitesse (m/s) 0,880 0,890 0,890 0,887 > 0,5 

 

Vérification de la répétabilité du volume prélevé 

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Norme 

Volume (mL) 67 69 71 69 > 50 ml 

 

Vérification de l’asservissement au débit 
Volume (v) d’un prélèvement : 69 ml 

Nombre de m
3
 par prélèvement (F) : 5 m

3
 

Volume (V) d’effluent mesuré par le débitmètre : 742 m
3
 

Nombre (N) théorique de prélèvements effectués (V/F) : 148 

Nombre réel de prélèvements effectués : 149 

Volume théorique (v*N) : 10,2 L 

Volume réel : 10,8 L 

Ecart entre V théorique et réel (< 10 %) 5,76 % 
 

Commentaires sur le fonctionnement du préleveur 
 
Le préleveur fonctionne correctement et est bien programmé. Les prélèvements se font 
proportionnellement aux volumes écoulés. 
 

Vérification des données SANDRE transmises 

 
Comparaison des volumes mensuels transmis 

 
Volume entrant * 

(m
3
) 

Volume sortant ** 

(m
3
) 

Ecart 

(+/- 10 %) 

Janvier 2017 29370 32080 9,23 

Février 2017 32223 34232 6,23 

Mars 2017 37891 37947 0,15 

Avril 2017 30585 31686 3,60 

Mai 2017 31671 31333 -1,07 
* : MOYENNE_JOURNALIERE(A3) x NBJOURS_DU_MOIS + SOMME(A7) 
** : MOYENNE_JOURNALIERE(A4) x NBJOURS_DU_MOIS + SOMME(A5) 

 
Contrôle exactitude volume journalier transmis 

 
Volume 24h relevé sur 

site (m
3
) 

Volume 24h transmis (m
3
) Ecart (%) 

Entrée (A3) 928 947 2,05 

Sortie (A4) 742 883 19,0 
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Echantillonnage et transport : 
 

Constitution des échantillons réalisée en présence du SATESE Oui 

Homogénéisation de l’échantillon : Satisfaisant 

Partage de l’échantillon : Satisfaisant 

Lieu de conservation de l’échantillon avant transport : Préleveur réfrigéré 

Lieu de conservation de l’échantillon durant le transport : Glacière 

Mode de transport : Transporteur VL 

Durée du transport : 1h30 

Conservation d’un double de l’échantillon : Oui 

Lieu de stockage du double échantillon : Préleveur réfrigéré 

Flux et rendements : 
 
Tableau des concentrations et charges « Entrée/Sortie » 
 

 Entrée Sortie  

Paramètre Concent. 
Charge 
(kg/j) 

% du 
nominal 

Concent. 
Charge 
(kg/j) 

Rend. (%) 

pH 7,70   7,70   
MES mg/L 300 284 54,4 7 6,18 98 
DBO5 mg/L 370 350 66,8 5 4,42 99 
DCO mg/L 614 581 71,9 40 35,32 94 

NH4
+ mg(N)/L 62,8 59,5  14,7 12,98 78 

NK mg(N)/L 78 73,9 56,1 19 16,78 77 
NO2

- mg(N)/L    0,04 0,04  
NO3

- mg(N)/L    0,3 0.26  
NGL mg(N)/L 78 73,9  19,3 17,04 77 

P total mg(P)/L 8,2 7,77 19,6 2,0 1,77 77 
DCO/DBO 1,66   8,0   

 
Estimation de la population équivalente raccordée 
 
Le jour de l’intervention, la population équivalente raccordée est estimée à : 

• 6 313 EH au niveau hydraulique 

• 5 840 EH au niveau organique (DBO5) 

• 4 846 EH au niveau organique (DCO) 
 
Taux de charge 

0

20

40
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100

DBO5 DCO MES NTK Débit

Taux (%)
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Evolution des charges mesurées lors de l’autosurveillance de janvier à mai 2017: 
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EVOLUTION DES CHARGES EN 2017

MES DBO5 DCO NTK DEBITS NOMINAL
7 

Les concentrations en MES sont anormalement basses notamment lors des bilans des 3 et 
19 mars ou du 24 avril. Les charges correspondantes mesurées, inférieures à 2000 EH, ne 
sont pas représentatives.  

Respect des exigences épuratoires 
 

Paramètre 
Sortie mesurée Exigences épuratoires 

Concent. Rend(%) Concent. Rend (%) 
Concent. 
Rédhibit. 

MES mg/L 7 98 35 90 85 
DBO5 mg/L 5 99 25 90 50 
DCO mg/L 40 94 125 80 250 

NH4
+ mg(N)/L 14,7 78    

NK mg(N)/L 19 77 15 80  
NO2

- mg(N)/L 0,04     
NO3

- mg(N)/L 0,3     
NGL mg(N)/L 19,3 77    

P total mg(P)/L 2,0 77 2 90  
 

Evolution de la qualité de l’eau traitée mesurée lors de l’autosurveillance de janvier à 
mai 2017:  
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EVOLUTION DE LA QUALITE DU REJET EN 2017

MES DBO5 DCO NTK

 
Pour les paramètres NTK et Pt, des dépassements des valeurs limites fixées dans 
l’autorisation de rejet se sont produits lors des bilans réalisés les 29 mars et 9 mai 2017. 
Toutefois ces normes sont respectées en moyenne. 
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BOUES : 

 

Test de décantation des boues des bassins d’aération 1 et 2 : 
Bassin 1 : 
 

Dilution V30 (ml/l) MES (g/l) MVS (g/l) 
MVS / 

MES (%) 
V corrigé 

I.B.(1) 
(ml/g) 

1/8 140 10,0 8,0 80 1120 140 
 
Bassin 2 : 
 

Dilution V30 (ml/l) MES (g/l) MVS (g/l) 
MVS / 

MES (%) 
V corrigé 

I.B.(1) 
(ml/g) 

1/8 150 11,0 8,4 76,4 1200 109 
(1) IB (Indice de boue) = Vcorrigé / MES.  

 
Résultats du test et des analyses : 
 
Les échantillons de boues sont noirs et ne dégagent aucune odeur.  
Aucune décantation sans dilution en 30 minutes. L’eau interstitielle n’est pas observable.  
Absence de flottants. Présence de graisse. 
Le taux de MES est trop élevé dans les deux bassins.  
 
Observations microscopique : 
 
Bassin 1 : 
 
Foisonnement : 
Le degré de foisonnement est de 4 sur 6 : filaments présents dans tous les flocs à moyenne 
densité (5 à 20 par floc) dont Thiotrix. 
 
Stabilité du fonctionnement :  
Aspidisca sp est un bon indicateur de stabilité. Le fait que cette espèce soit aussi 
présente dans cet écosystème garantit cette information.  
 
Age de boues : L’indication donnée par l’observation de thécamibes (notamment Difflugia 
qui suggère un âge supérieur à 20 jours) ne peut être affirmée par la présence de 
Rotifères. L’âge des boues est de toute façon important en raison des champignons 
observés et par la dominance de l’écosystème du genre Aspidisca. 
 
Oxygénation :  
La faiblesse des effectifs des Vorticellidés et surtout l’observation d’Hexamitus trahissent 
un très faible niveau d’oxygène dissous. 
 
Rendement de l’épuration :  
La boue contient de nombreuses bactéries libres, la floculation est inopérante. Il est 
probable que le traitement ne soit que partiel et celui de l’azote déficient.  
 
Caractéristiques du réseau :  
Les fibres cellulosiques sont très dégradées et caractéristiques d’un réseau de collecte 
relativement long. 
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Bassin 2 : 
 
Foisonnement : 
Le degré de foisonnement est de 4 sur 6 : filaments présents dans tous les flocs à moyenne 
densité (5 à 20 par floc) dont Thiotrix. 
 
Stabilité du fonctionnement :  
Aspidisca sp traduit un fonctionnement stable. La forte population de flagellés indique un 
fonctionnement en moyenne charge. 
 
Age de boues : l’absence de rotifères, des populations de thécamibes et d’Aspidisca sp 
donnent un âge  de boues de 6 à 7 jours minimum. 
 
Oxygénation :  
Vorticelle confirme un bon niveau d’oxygénation, l’effectif est plus important que dans le 
bassin 1 et l’absence d’Hexamitus est là encore un élément déterminant. 
 
Rendement de l’épuration :  
La présence d’oxygène est un élément positif sur cette file.  
Les rendements de l’épuration peuvent être supérieurs. L’impossibilité pour la boue de 
décanter se traduit par des fuites de fines avec MES dans l’eau traitée.  
La trop forte concentration de la boue pèse certainement sur le rendement épuratoire par 
manque de diffusion des substances nutritives dans l’ensemble de l’écosystème. 
 
Caractéristiques du réseau :  
Idem bassin 1. 
 
Production de boues : 
 
 

DATE Volume extrait (m3) 
Matières sèches 

(kg) 

Janvier 2017   784 12 172 

Février 2017  365  4 928 

Mars 2017  451  6 021 

Avril 2017  1653 12 685 

Mai 2017   756 11 170 

Total janvier à mai 2017  4 009  46 976 

Moyenne/j.   27 311 

 
Évacuation des boues : 
 

Mois Destination 
Masse de 

matières sèches 
(t) 

Janvier 2017 Compostage produit 8,41 

Février 2017 Compostage produit 2,87 

Mars 2017 Compostage produit 7,22 

Avril 2017 Compostage produit 6,69 

Avril 2017 Unité de méthanisation 1,41 

Mai 2017 Compostage produit 8,50 

Mai 2017 Unité de méthanisation 2,98 
Total janvier à mai 2017  38,08 
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Mesures sur le clarificateur : 

 
 

Clarificateur 

Voile de boues (cm)  120 

Limpidité (cm) 80 

surnageant néant 

taux de recirculation 219%. 

Compteurs 

Tableau des compteurs horaires : 
 
Nombre de jours écoulés depuis le dernier relevé : 159 j 
 

Compteur Index (h) 
Temps moyen 

journalier (h/j) depuis 
le 01/12/2016 

Fonctionnement 
le jour du bilan Commentaires 

Agitateur 1 file 2 3731h 10' 8h 39' 1h 44'  

Agitateur 2 file 2 3704h 01' 8h 30' 1h 44'  

Agitateur 3 file 2 3727h 21' 8h 39' 1h 44'  

Agitateur 1 file 1 3097h 24' 9h 22' 1h 44'  

Agitateur 2 file 1 2934h 34' 3h 29' 1h 44'  

Agitateur 3 file 1 3384h 01' 7h 02' 1h 44'  

Agitateur silo à boues 1 0h 04'  0h 00'  

Agitateur silo à boues 2 4870h 20' 19h 12' 24h 00'  

Turbine immergée 7203h 39' 18h 23' 22h 16'  

Turbine aération 1 file 2 3420h 06' 10h 36' 13h 05'  

Turbine aération 2 file 2 2929h 04' 10h 28' 15h 39'  

Turbine aération 3 file 2 2929h 04' 10h 28' 15h 39'  

Turbine aération 1 file 1 3464h 27' 12h 17' 15h 59'  

Turbine aération 2 file 1 1562h 38' 3h 34' 13h 05'  

Turbine aération 3 file 1 3559h 58' 13h 04' 15h 39'  

Pont racleur clarificateur 8261h 54' 23h 28' 24h 00'  

Dégrilleur 7086h 58' 21h 40' 23h 22'  

Réducteur pont racleur 8044h 48' 23h 11' 24h 00'  

Pont racleur Dégazeur 7659h 58' 21h 55' 22h 07'  

Pompe eau industrielle 1 0h 06' 0h 00' 0h 00'  

Pompe eau industrielle 2 0h 04' 0h 00' 0h 00'  

Pompe recirculation 1 2599h 55' 9h 17' 6h 23'  

Pompe recirculation 2 3926h 14' 13h 39' 6h 33'  

Pompe flottants 1 128h 42' 0h 46' 0h 48'  

Pompe flottants 2 320h 43' 0h 14' 0h 47'  

Pompe alimentation boue 1 195h 18' 1h 14' 0h 00'  

Pompe alimentation boue 2 2771h 15' 6h 34' 16h 31'  

Pompe alimentation boue 3 3926h 14' 13h 25' 845h 03'  

Pompe injection polymère 1 1482h 08' 3h 54' 8h 43'  

Pompe injection polymère 2 1483h 32' 3h 54' 7h 46'  

Pompe injection polymère 3 101h 04' 0h 16' 0h 34'  

Pompe doseuse FeCl3 1 331h 32'  0h 00'  

Pompe doseuse FeCl3 2 669h 07'  0h 00'  

Pompe doseuse FeCl3 3 2911h 23' 5h 39' 12h 03'  

Pompe toutes eaux 1 244h 22' 0h 51' 0h 53'  

Pompe toutes eaux 2 880h 25' 1h 59' 21h 10'  
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Compteur Zone libellule Index (h) 

Temps moyen 
journalier (h/j) 

depuis le 
23/09/2015 

Fonctionnement 
le jour du bilan 

Commentaires 

Pompe eaux traitées 1 5296 4,49 4,39  

Pompe eaux traitées 2 4199 3,00 2,66  

Pompe eaux traitées 3 3993 3,26 2,50  

Tableau des compteurs d’énergie : 
 
Nombre de jours écoulés depuis le dernier relevé : 159 j 
 

Compteur Index 
kWh/j depuis 
le 01/12/2016 

kWh/j depuis 
le 23/09/2015 

(#19mois) 

kWh le jour du 
bilan 

Commentaires 

HPH 453235 581 393 0  

HCH 203916 264 76,3 0  

HPE 571801 209 357 735  

HCE 257750 102 167 293  
TOTAL  1156 994 1028  

 
Nombre de kW.h/kg de DBO5 éliminé : 2,97 
Nombre de kW.h/m3 d’eau traitée : 1,11  
 

Conclusions : 
 

Suivi du système d’assainissement : 

Réseau de collecte : 
2 457 abonnés sont raccordés au réseau d’assainissement représentant 6 437 Equivalents 
Habitants, soit 64 % de la capacité de la station.  
 

La charge mesurée sur ce bilan, en entrée de station correspond à 6 680 Equivalents 
Habitants au niveau hydraulique et entre 6 680 et 7 189 Equivalents Habitants suivant le 
paramètre au niveau organique. 
 

Le réseau est sensible aux intrusions d’eaux claires météoriques. Le débit nominal 
(1 500m3.j-1) de la station a été dépassé à 10 reprises au cours des 5 premiers mois de 2017 
avec un volume maximum mesuré en entrée de station le 4 février 2016 de 1773 
m3 (3 476 m3 en 2016). 

Ouvrages de traitement : 
 

Fonctionnement de la station 
 

Le niveau de traitement des effluents, de janvier à mai 2017, est correct, sur les paramètres 
MES, DBO5, DCO.  
L’apport en oxygène est insuffisant, en raison du taux de MES trop élevé dans le réacteur 
biologique, pour permettre un abattement satisfaisant de l’ammonium.  
Le traitement du phosphore n’est pas optimum. 
 
Les prétraitements fonctionnent correctement.  
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Le taux de MES dans les bassins d’aération est beaucoup trop élevé, entrainant une 
demande accrue des besoins en oxygène.  
La régulation de l’aération est réalisée par une mesure en continu de l’oxygène dissous dans 
chacun des bassins d’aération. 
 

 
 
Il n’est pas observé de remontées de boues dans le clarificateur. Les mesures effectuées 
dans l’ouvrage ne sont pas bonnes en raison de l’accumulation de boues dans les ouvrages. 
 

 
 

La déshydratation des boues s’effectue sur la station au moyen d’une presse à boues dont le 
fonctionnement est efficace.  
Les boues évacuées sont valorisées en compostage ou en méthanisation. 
 

            
 

Vue du bassin d’aération n°2 

Vue du clarificateur 

Vue de la presse à boues 

Vue des boues déshydratées 
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Les eaux traitées en sortie de station sont envoyées dans une zone d’infiltration type 
« LIBELLULE » afin de garantir zéro rejet dans la Leyre.  

 
Une expérimentation d’implantation de moutons sur la zone est menée. Ils permettent 
d’entretenir les espaces autours des bassins, mais ils causent quelques dégradations sur 
certains équipements notamment les postes d’observation de la faune, et leurs déjections 
peuvent se retrouver sur le chemin de visite de la zone. 

 
         
 
 
 
          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vues de la zone 

LIBELLULE 
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Autosurveillance : 
 

Les appareils de prélèvement et de comptage des eaux brutes et traitées fonctionnent 
correctement. 
 
Le débitmètre de sortie est bien réglé. La mesure de la hauteur d’eau est satisfaisante. Le 
canal de mesure est propre. Il nécessite un entretien régulier afin de prévenir tout 
développement d’algues préjudiciable à une mesure correcte. 
 
Les volumes mesurés en entrée de zone LIBELLULE sont cohérents. 
 
Le préleveur de sortie est asservi aux débits et plus au temps comme les visites 
précédentes. 
 
Le groupe froid du préleveur d’entrée n’a pas fonctionné et les prélèvements n’ont pas été 
conservés à une température conforme. 
 
  

 
 
 
 

Le chef du Service 
des Equipements Publics de l’Eau, 

 

 
 

Jean-Michel MARTIN 

Le technicien SATESE, 
 
 
 

 
 
 
 

Philippe NORMAND 

 
 



 





 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE MIOS 

ANNEXES SANITAIRES 

 

Par arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2000, l’ensemble du département de la Gironde, dont la 
commune de Mios, a été classé en zone à risque d’exposition au plomb conformément à l’article L.1334-5 du 

code de la Santé Publique. 
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Le 6 mars 2018 
  

Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par 

le bruit 
  

NOR: ENVP9650195A 
Version consolidée au 6 mars 2018 

  

Le ministre de l’équipement, du logement, des transports et du tourisme, le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de 
l’intérieur, le ministre de l’environnement, le ministre de la fonction publique, de la réforme de l’E tat et de la décentralisation, le 
ministre délégué au logement et le secrétaire d’Etat aux transports, 
  

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 111-4-1 ; 
  

Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles R. 111-1, R. 111-3-1, R. 123-19, R. 123-24, R. 311-10, R. 311-10-2, R. 410-13 
; 
  

Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment son article 13 ; 
  

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de 
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles 3, 4 et 7 ; 
  

Vu le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports terrestres ; 
  

Vu l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur  

  

Vu l’arrêté du 24 mars 1982 relatif à l’aération des logements ; 
  

Vu l’arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation, et notamment son article 9 ; 
  

Vu l’arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux modalités d’application de la réglementation acoustique, et notamment son article 6 ; 
  

Vu l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières, 
  

Article 1 
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 2 

 

Cet arrêté a pour objet, en application des articles R. 571-32 à R. 571-43 du code de l’environnement :  
  

-de déterminer, en fonction des niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, les cinq catégories dans lesquelles sont classées 
les infrastructures de transports terrestres recensées ;  
  

-de fixer la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit situés de part et d’autre de ces infrastructures ;  
  

-de fixer les modalités de mesure des niveaux sonores de référence et les prescriptions que doivent respecter les méthodes de calcul 
prévisionnelles ;  
  

-de déterminer, en vue d’assurer la protection des occupants des bâtiments d’habitation à construire dans ces secteurs, l’isolement 
acoustique minimal des pièces principales et cuisines vis-à-vis des bruits des transports terrestres, en fonction des critères prévus à 
l’article R. 571-43 du code de l’environnement.   
  

Cet arrêté a également pour objet de déterminer, en vue d’assurer la protection des occupants des bâtiments d’habitation à construire 
dans les zones d’exposition au bruit engendré par les aéronefs définies par les plans d’exposition au bruit des aérodromes, l’isolement 
acoustique minimal des pièces principales et cuisines vis-à-vis des bruits des transports aériens.  

  

TITRE Ier : CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES PAR LE PRÉFET.  
  

Article 2 
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 3 

 

Les niveaux sonores de référence, qui permettent de classer les infrastructures de transports terrestres recensées et de déterminer la 
largeur maximale des secteurs affectés par le bruit, sont :  
 - pour la période diurne, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la période de 6 heures à 22 heures, 
noté LAeq (6 heures - 22 heures), correspondant à la contribution sonore de l’infrastructure considérée ;  
 - pour la période nocturne, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la période de 22 heures à 6 
heures, noté LAeq (22 heures - 6 heures), correspondant à la contribution sonore de l’infrastructure considérée.  
 Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés conformément à la norme NF S 31-130 “Cartographie du bruit en 
milieu extérieur” à une hauteur de cinq mètres au-dessus du plan de roulement et :  
 - pour les rues en “U” : à deux mètres en avant de la ligne moyenne des façades ;  
 - pour les tissus ouverts : à une distance de dix mètres de l’infrastructure considérée. Ces niveaux sont augmentés de 3 dB(A) par 
rapport à la valeur en champ libre afin d’être équivalents à un niveau en façade. La distance est mesurée, pour les infrastructures 
routières, à partir du bord de la chaussée le plus proche, et pour les infrastructures ferroviaires, à partir du rail le plus proche. 
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant.  
 Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.  
 

Article 3  
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 4 

  

Les niveaux sonores de référence visés à l’article précédent sont évalués :  
 - pour les infrastructures en service, dont la croissance prévisible ou possible du trafic ne conduit pas à modifier le niveau sonore de 
plus de 3 dB (A), par calcul ou mesures sur site à partir d’hypothèses de trafic correspondant aux conditions de circulation moyennes 
représentatives de l’ensemble de l’année ;  
 - pour les infrastructures en service, dont la croissance prévisible ou possible du trafic peut conduire à modifier le niveau sonore de 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiK1pXShNjZAhVOnRQKHWWoBmEQjRx6BAgAEAU&url=https://www.sommelier-paris.org/nouveaux-decrets-legifrance/&psig=AOvVaw0Ii-vrDmTTrhYGzeEqxUeZ&ust=1520437314681640


plus de 3 dB (A), par calcul à partir d’hypothèses de trafic correspondant à la situation à terme ;  
- pour les infrastructures en projet, qui ont donné lieu à l’une des mesures prévues à l’article R. 571-32 du code de l’environnement, 
par calcul à partir des hypothèses de trafic retenues dans les études d’impact ou les études préalables à l’une de ces mesures.   
Les calculs sont réalisés en considérant un sol réfléchissant, un angle de vue de 180°, un profil en travers au niveau du terrain naturel, 
sans prendre en compte les obstacles situés le long de l’infrastructure, et, pour les infrastructures routières, en prenant en compte une 
allure stabilisée ou accélérée.   
En l’absence de données de trafic, des valeurs forfaitaires par file de circulation peuvent être utilisées. Le cas échéant, les mesures 
sont réalisées aux points de référence, conformément aux normes NF S 31-088 pour le bruit dû au trafic ferroviaire et NF S 31-085, 
pour le bruit routier, dans les conditions définies à l’article 2 ci-dessus.  
  

Article 4  
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 5 

 

Le classement des infrastructures routières et des lignes ferroviaires à grande vitesse ainsi que la largeur maximale des secteurs 
affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure sont définis en fonction des niveaux sonores de référence dans le tableau 
suivant :  

 
Infrastructures routières et lignes ferroviaires à grande vitesse  

   NIVEAU SONORE DE 
RÉFÉRENCE 

   
LAeq (6 heures-22 heures) 

en dB(A)  

 NIVEAU SONORE DE 
RÉFÉRENCE 

   
LAeq (22 heures-6 heures) 

en dB(A)  

 CATÉGORIE 
 
  

de l’infrastructure  

 LARGEUR MAXIMALE DES 
SECTEURS 

 
affectés par le bruit de part 
et d’autre de l’infrastructure 

(1)  

 

 L > 81   L > 76   1   d = 300 m   
 76 < L ≤ 81   71 < L ≤ 76   2   d = 250 m   
 70 < L ≤ 76   65 < L ≤ 71   3   d = 100 m   
 65 < L ≤ 70   60 < L ≤ 65   4   d = 30 m   
 60 < L ≤ 65   55 < L ≤ 60   5   d = 10 m    
 (1) Cette largeur correspond à la distance définie à l’article 2, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.   
  

 Pour les lignes ferroviaires conventionnelles, les valeurs limites des niveaux sonores de référence du tableau ci-dessus sont à 
augmenter de 3 dB(A), en application de l’arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires. Les va leurs à 
prendre en compte sont donc les suivantes :  
  

 Lignes ferroviaires conventionnelles  

  NIVEAU SONORE DE 
RÉFÉRENCE 

 
LAeq (6 heures-22 heures) 

en dB(A) 

NIVEAU SONORE DE 
RÉFÉRENCE 

 
LAeq (22 heures-6 heures) 

en dB(A) 

CATÉGORIE 
 
 

de l’infrastructure 

LARGEUR MAXIMALE DES 
SECTEURS 

 
affectés par le bruit de part 
et d’autre de l’infrastructure 

(1) 

 

L > 84 L > 79 1 d = 300 m  
79 < L ≤ 84 74 < L ≤ 79 2 d = 250 m  
73 < L ≤ 79 68 < L ≤ 74 3 d = 100 m  
68 < L ≤ 73 63 < L ≤ 68 4 d = 30 m  
63 < L ≤ 68 58 < L ≤ 63 5 d = 10 m  

(1) Cette largeur correspond à la distance définie à l’article 2, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.  
Si, sur un tronçon de l’infrastructure de transports terrestres, il existe une protection acoustique par couverture ou tunnel, il n’y a pas 
lieu de classer le tronçon considéré. 
Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer une infrastructure ou un 
tronçon d’infrastructure de transports terrestres dans deux catégories différentes, l’infrastructure est classée dans la catégorie la plus 
bruyante.   
NOTA :  
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d’habitation faisant l’objet d’une demande 
de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.  
 

TITRE II : DÉTERMINATION DE L’ISOLEMENT ACOUSTIQUE MINIMAL DES BÂTIMENTS D’HABITATION 
CONTRE LES BRUITS DES TRANSPORTS TERRESTRES ET AERIENS PAR LE MAÎTRE D’OUVRAGE DU 
BÂTIMENT.  
   

Article 5 
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 7 

 

En application de l’article R. 571-43 du code de l’environnement et des articles L. 147-5 et L. 145-6 du code de l’urbanisme, les pièces 
principales et cuisines des logements dans les bâtiments d’habitation à construire dans le secteur de nuisance d’une ou de plusieurs 
infrastructures de transports terrestres ou d’un aérodrome doivent bénéficier d’un isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits 
extérieurs.  
  

Lorsque le bâtiment considéré est situé dans un secteur affecté par le bruit d’infrastructures de transports terrestres, cet isolement est 



déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l’article 6 ci-après.    
Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une évaluation plus précise des niveaux 
sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et topographiques particulières, et l’implantation de la 
construction dans le site. Cette évaluation est faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à l’article 7 du présent arrêté.  
   

Lorsque le bâtiment est situé dans une des zones d’exposition au bruit engendré par les aéronefs définies dans les plans d’exposition 
au bruit des aérodromes, l’isolement acoustique minimal est déterminé selon les modalités décrites à l’article 8 ci-après.  
 Les valeurs d’isolement acoustique minimal retenues après application des articles 6 à 9 ne peuvent pas être inférieures à 30 dB, 
conformément à l’article 10 du présent arrêté.  
NOTA :  
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d’habitation faisant l’objet d’une demande 
de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.  

  

Article 6  
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 8 

 

Selon la méthode forfaitaire, la valeur d’isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits de transports terrestres des pièces 
principales et cuisines des logements est déterminée de la façon suivante :  
En tissu ouvert ou en rue en U, la valeur de l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT, A, tr minimal des pièces est donnée 
dans le tableau ci-dessous par catégorie d’infrastructure. Cette valeur est fonction de la distance horizontale entre la façade de la 
pièce correspondante du bâtiment à construire et :  
 - pour les infrastructures routières, le bord de la chaussée classée le plus proche du bâtiment considéré ;  
- pour les infrastructures ferroviaires, le rail de la voie classée le plus proche du bâtiment considéré.  
  

 La détermination de la distance horizontale à l’infrastructure considérée est illustrée par des schémas figurant en annexe d’un arrêté 
des ministres chargés de la construction et de l’écologie.  
   

Tableau des valeurs d’isolement minimal DnT, A, tr en dB.  
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 177 du 01/08/2013 texte numéro 23 à l’adresse suivante  
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20130801&numTexte=23&pageDebut=13132&pageFin=
13136   
  

Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l’angle de vue selon lequel on peut voir l’infrastructure depu is la 
façade de la pièce considérée. Cet angle de vue prend en compte à la fois l’orientation du bâtiment par rapport à l’infrastruc ture de 
transport et la présence d’obstacles tels que des bâtiments entre l’infrastructure et la pièce pour laquelle on cherche à déterminer 
l’isolement de façade.  
Ces valeurs peuvent aussi être diminuées en cas de présence d’une protection acoustique en bordure de l’infrastructure, tel qu’un 
écran acoustique ou un merlon.  
   

Les corrections sont calculées conformément aux indications suivantes :  
Pour chaque infrastructure classée considérée, un point d’émission conventionnel situé au niveau du sol de cette infrastructure est 
défini :  
   

- pour les infrastructures routières : sur le bord de la chaussée de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la pièce 
considérée ;  
- pour les infrastructures ferrées : sur le rail de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la pièce considérée.  
   

La position du point d’émission conventionnel est illustrée par des schémas figurant en annexe d’un arrêté des ministres chargés de 
la construction et de l’écologie.  

  
1. Protection des façades du bâtiment 
considéré par des bâtiments  
  

Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui-même, des bâtiments existants ou des bâtiments à 
construire faisant partie de la même tranche de construction que le bâtiment étudié. 
L’angle de vue sous lequel l’infrastructure est vue est déterminé depuis la façade de la pièce considérée du bâtiment étudié. Cet angle 
n’est pas limité au secteur affecté par le bruit. 
   

Les corrections à appliquer à la valeur d’isolement acoustique minimal en fonction de l’angle de vue sont les suivantes : 

   ANGLE DE VUE CORRECTION  
> 135° 0 dB  

110° < ≤ 135° - 1 dB  
90° < ≤ 110° - 2 dB  
60° < ≤ 90° 3 dB  
30° < ≤ 60° - 4 dB  
15° < ≤ 30° - 5 dB  
0° < ≤ 15° - 6 dB  

= 0° 
(façade arrière) 

- 9 dB  
 Pour chaque portion de façade, l’évaluation de l’angle de vue est faite en tenant compte du masquage en coupe par des bâtiments. 
Cette disposition est illustrée par des schémas et exemples figurant en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction et 
de l’écologie. 

   
2. Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques ou des merlons continus en bordure de l’infrastructure 
  

 Tout point récepteur de la façade d’une pièce duquel est vu le point d’émission conventionnel est considéré comme non protégé. La 



zone située sous l’horizontale tracée depuis le sommet de l’écran acoustique ou du merlon est considérée comme très protégée.  La 
zone intermédiaire est considérée comme peu protégée. 
  

 Les corrections à appliquer à la valeur d’isolement acoustique minimal sont les suivantes : 

  PROTECTION CORRECTION  
Pièce en zone de façade non protégée 0  
Pièce en zone de façade peu protégée - 3 dB  
Pièce en zone de façade très protégée - 6 dB  

  

Les notions de pièces en zone de façade non protégée, zone de façade peu protégée et zone de façade très protégée sont illustrées 
par un schéma figurant en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction et de l’écologie.  
  
 En présence d’un écran ou d’un merlon en bordure d’une infrastructure et de bâtiments faisant éventuellement écran entre 
l’infrastructure et la façade du bâtiment étudié, on cumule les deux corrections, sauf si un des deux éléments faisant écran (bâtiment 
ou écran acoustique ou merlon) masque l’autre. Toutefois, la correction globale est limitée à - 9 dB. Le cumul des corrections dû à 
deux écrans est illustré par des schémas et exemples figurant en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction et de 
l’écologie.  

   
3. Exposition à plusieurs infrastructures de transports terrestres  
  

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade est située dans le secteur affecté par le 
bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d’isolement est déterminée pour chaque infrastructure selon les modalités précédentes. 
   

La valeur minimale de l’isolement acoustique à retenir est calculée de la façon suivante à partir de la série des valeurs ainsi 
déterminées. Les deux valeurs les plus faibles de la série sont comparées. La correction issue du tableau ci-dessous est ajoutée à la 
valeur la plus élevée des deux. 
   

ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION  
Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB  
Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB  
Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB  

Ecart > 9 dB 0 dB  
 Si le bruit ne provient que de deux infrastructures, la série ne comporte que deux valeurs et la valeur calculée à l’aide du tableau est 
l’isolement acoustique minimal. 
   

S’il y a plus de deux infrastructures, la valeur calculée à l’aide du tableau pour les deux plus faibles isolements est comparée de façon 
analogue à la plus faible des valeurs restantes. Le processus est réitéré jusqu’à ce que toutes les valeurs de la série aient  été ainsi 
comparées. 
   

Un exemple d’application de ces dispositions figure en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction et de l’écologie.  
NOTA :  
 Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d’habitation faisant l’objet d’une demande 
de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.  
  

Article 7  
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 9 

 

Lorsque le maître d’ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore engendré par les infrastructures des transports 
terrestres en façade, en prenant en compte des données urbanistiques et topographiques particulières et l’implantation de sa 
construction dans le site, il évalue la propagation des sons entre les infrastructures et le futur bâtiment :   
  

- par calcul réalisé selon des méthodes conformes à la norme NF S 31-133 ;  
 - à l’aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières et NF S 31-088 pour les 
infrastructures ferroviaires.  
   

Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour l’ensemble des infrastructures, routières ou ferroviaires, en recalant les 
niveaux sonores calculés ou mesurés à 2 mètres en avant des façades du bâtiment sur les valeurs suivantes de niveaux sonores au 
point de référence défini à l’article 2 du présent arrêté :  
   

Niveaux sonores pour les infrastructures routières et pour les lignes ferroviaires à grande vitesse :  

 CATÉGORIE  
  

 NIVEAU SONORE AU POINT  
  

 de référence en période  
  

 diurne (en dB [A])   

 NIVEAU SONORE AU POINT  
  

de référence en période  
   

nocturne (en dB [A])   

 

  
1  
  
  
2  
  
  
3  
  
  
4  

  
83  
  
  

79  
  
  

73  
  
  

68  

  
78  
  
  

74  
  
  

68  
  
  

63  

 



  
  
5  
  

  
  

63  
  

  
  

58  
  

   

Niveaux sonores pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles :  

 CATÉGORIE  
  

 NIVEAU SONORE AU POINT  
   

de référence en période  
  

 diurne (en dB [A])   

NIVEAU SONORE AU POINT  
  

de référence en période  
  

nocturne (en dB [A])   

 

  
1  
  
  
2  
  
  
3  
  
  
4  
  
  
5  
  

  
86  
  
  

82  
  
  

76  
  
  

71  
  
  

66  
  

  
81  
  
  

77  
  
  

71  
  
  

66  
  
  

61  
  

 

  

Lors d’une estimation par calcul sur modèle numérique de propagation sonore, les caractéristiques acoustiques des infrastructures 
sont définies à l’aide des informations pouvant être recueillies (puissance acoustique, vitesses, trafic, etc.) et sont recalées afin 
d’ajuster, par le calcul, le niveau sonore au point de référence à la valeur correspondante donnée dans le tableau concerné ci-dessus.  
  

Lors d’une estimation par calcul, la valeur calculée au point de référence ou à l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3 dB 
(A) pour tenir compte de la réflexion de la façade dans le cas où les points de calcul sont en champ libre.  
Un exemple d’application de cette disposition figure en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction et de l’écologie.  
  

Lors d’une estimation par mesure, des mesurages sont effectués simultanément en plaçant les microphones au point de référence de 
chaque infrastructure concernée et aux emplacements correspondant à 2 mètres en avant des façades des bâtiments étudiés. La 
valeur mesurée au point de référence de chaque infrastructure est comparée à la valeur correspondante du tableau concerné 
ci-dessus et la différence est appliquée aux valeurs mesurées en façade des bâtiments étudiés. Lors d’un mesurage en champ libre, 
la valeur mesurée au point de référence ou à l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3 dB (A) pour tenir compte de la 
réflexion sur la façade.  
  

La valeur d’isolement acoustique minimal déterminée à partir de cette évaluation est telle que le niveau de bruit à l’intérieur des pièces 
principales et cuisines est égal ou inférieur à 35 dB (A) en période diurne et 30 dB (A) en période nocturne, ces valeurs étant 
exprimées en niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 22 
heures à 6 heures pour la période nocturne.  
  

Un exemple d’application de cette disposition figure en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction et de l’écologie.  
  

Dans le cadre du contrôle des règles de construction applicable à toutes les catégories de bâtiments, les hypothèses et paramètres 
conduisant aux valeurs d’isolement acoustique minimal déterminées à partir de cette évaluation sont tenues à disposition par le 
maître d’ouvrage de manière à permettre la vérification de l’estimation précise du niveau sonore en façade réalisée par le maître 
d’ouvrage.  
NOTA :  
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d’habitation faisant l’objet d’une demande 
de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.  
  

Article 8  
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 10 

 

Dans les zones définies par le plan d’exposition aux bruits des aérodromes, au sens de l’article L. 147-3 du code de l’urbanisme, 
l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT, A, tr minimum des locaux vis-à-vis de l’espace extérieur est de  
- en zone A : 45 dB ;  
- en zone B : 40 dB ;  
- en zone C : 35 dB ;  
- en zone D : 32 dB.  
NOTA :  
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d’habitation faisant l’objet d’une demande 
de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.  

Article 9  
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 11 

 

Dans le cas de zones exposées à la fois au bruit des infrastructures de transports terrestres et aériens, la valeur minimale de 
l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT, A, tr des locaux vis-à-vis de l’espace extérieur est calculée en prenant en compte les 
différentes sources de bruit de transports (terrestres et aériens).   
  

La valeur minimale de l’isolement acoustique est déterminée à partir des deux valeurs calculées pour les infrastructures de transports 
terrestres et pour le trafic aérien. Pour la valeur concernant les infrastructures de transports terrestres, il s’agit de la valeur calculée 
selon les articles 6 ou 7 qui peut être inférieure à 30 dB. Pour le trafic aérien, il s’agit de la valeur définie à l’article 8. Ces deux valeurs 
sont comparées. La valeur minimale de l’isolement est la valeur la plus élevée des deux, augmentée de la correction figurant dans le 



tableau ci-dessous :  

 ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION  
Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB  
Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB  
Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB  

Ecart > 9 dB 0 dB  
NOTA :  
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d’habitation faisant l’objet d’une demande 
de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.  
  

Article 9-1  
Créé par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 12 

 

Les valeurs d’isolement retenues après application des articles 6 à 9 ne sont en aucun cas inférieures à 30 dB et s’entendent pour des 
locaux ayant une durée de réverbération de 0,5 seconde à toutes les fréquences.   
La mesure de l’isolement acoustique de façade est effectuée conformément à la procédure décrite dans le guide de mesures 
acoustiques de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (disponible sur le site http://www. 
developpement-durable. gouv. fr/), les portes et fenêtres étant fermées et les systèmes d’occultation ouverts. La correction de durée 
de réverbération est calculée à partir des mesures de la durée de réverbération dans les locaux. L’isolement est conforme si la valeur 
mesurée est supérieure ou égale à la valeur exigée diminuée de l’incertitude I définie dans les arrêtés du 30 juin 1999 susvisés.  
NOTA :  
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d’habitation faisant l’objet d’une demande 
de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.  

 

TITRE III : DÉTERMINATION DE L’ISOLEMENT ACOUSTIQUE MINIMAL DES BÂTIMENTS 
D’HABITATION CONTRE LES BRUITS DES TRANSPORTS TERRESTRES ET AÉRIENS PAR LE 
MAÎTRE D’OUVRAGE DU BÂTIMENT EN GUADELOUPE, EN GUYANE, EN MARTINIQUE ET À LA 
RÉUNION  
  

Article 10  
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2 

 

En application de l’article R. 571-43 du code de l’environnement et des articles L. 147-5 et L. 145-6 du code de l’urbanisme, les pièces 
principales et cuisines des logements dans les bâtiments d’habitation à construire en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane et  à La 
Réunion dans le secteur de nuisance d’une ou de plusieurs infrastructures de transports terrestres classées en catégorie 1,2 ou 3 
suivant l’arrêté préfectoral prévu à l’article R. 111-4-1 du code de la construction et de l’habitation doivent présenter un isolement 
acoustique minimal contre les bruits extérieurs.  
 Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l’article 11 ci-après.  
 Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une évaluation plus précise des 
niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et topographiques particulières, l’implantation 
de la construction dans le site, et, le cas échéant, l’influence des conditions météorologiques locales. Cette évaluation est faite sous 
sa responsabilité selon les modalités fixées à l’article 13 du présent arrêté.  
 Les valeurs d’isolement acoustique minimal retenues après application des articles 11 à 14 ne peuvent être inférieures à 33 dB.  
  

 NOTA :  
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s’appliquent aux projets de construction de 
bâtiments qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une déclaration préalable prévue à l’article L. 421-4 du code de 
l’urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par anticipation à compter du 14 janvier 2016.  
  

Article 11  
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2 

 

Selon la méthode forfaitaire, la valeur d’isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits de transports terrestres des pièces 
principales et cuisines des logements est déterminée de la façon suivante :  
En tissu ouvert ou en rue en U, la valeur de l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT, A, tr minimal des pièces est donnée 
dans le tableau ci-dessous par catégorie d’infrastructure. Cette valeur est fonction de la distance horizontale entre la façade de la 
pièce correspondante du bâtiment à construire et le bord de la chaussée classée la plus proche du bâtiment considéré.   
Tableau des valeurs d’isolement minimal DnT, A, tr en dB   
Vous pouvez consulter l’image dans le fac-similé du JO nº 10 du 13/01/2016, texte nº 1   
 

Les valeurs du tableau tiennent compte de l’influence de conditions météorologiques standards.  
  

Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l’angle de vue selon lequel on peut voir l’infrastructure depu is la 
façade de la pièce considérée. Cet angle de vue prend en compte à la fois l’orientation du bâtiment par rapport à l’infrastructure de 
transport et la présence d’obstacles tels que des bâtiments entre l’infrastructure et la pièce pour laquelle on cherche à déterminer 
l’isolement de façade.  
Ces valeurs peuvent aussi être diminuées en cas de présence d’une protection acoustique en bordure de l’infrastructure, tel qu’un 
écran acoustique ou un merlon.  
Les corrections sont calculées conformément aux indications suivantes :  
Pour chaque infrastructure classée considérée, un point d’émission conventionnel situé au niveau du sol de cette infrastructure est 
défini, pour les infrastructures routières, sur le bord de la chaussée de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la pièce 
considérée.  
  

1. Protection des façades des bâtiments considérés par des bâtiments  
  

Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui-même, des bâtiments existants ou des bâtiments à 



construire faisant partie de la même tranche de construction que le bâtiment étudié.  
  

L’angle de vue sous lequel l’infrastructure est vue est déterminé depuis la façade de la pièce considérée du bâtiment étudié. Cet ang le 
n’est pas limité au secteur affecté par le bruit.  
  

Les corrections à appliquer à la valeur d’isolement acoustique minimal en fonction de l’angle de vue sont les suivantes :   

ANGLE DE VUE CORRECTION  
> 135° 0 dB  

110° < angle ≤ 135° -1 dB  
90° < angle ≤ 110° -2 dB  
60° < angle ≤ 90° -3 dB  
30° < angle ≤ 60° -4 dB  
15° < angle ≤ 30° -5 dB  
0° < angle ≤ 15° -6 dB  

= 0° (façade arrière) -9 dB  
Pour chaque portion de façade, l’évaluation de l’angle de vue est faite en tenant compte du masquage en coupe par des  bâtiments.  
  

2. Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques ou des merlons continus en bordure de l’infrastructure  
  

Tout point récepteur de la façade d’une pièce duquel est vu le point d’émission conventionnel est considéré comme non protégé. La 
zone située sous l’horizontale tracée depuis le sommet de l’écran acoustique ou du merlon est considérée comme très protégée. La 

zone intermédiaire est considérée comme peu protégée.  
  

Les corrections à appliquer à la valeur d’isolement acoustique minimale sont les suivantes :   
PROTECTION CORRECTION  

Pièce en zone de façade non protégée 0  
Pièce en zone de façade peu protégée -3 dB  
Pièce en zone de façade très protégée -6 dB  

En présence d’un écran ou d’un merlon en bordure d’une infrastructure et de bâtiments faisant éventuellement écran, entre 
l’infrastructure et la façade du bâtiment étudié, on cumule les deux corrections, sauf si un des deux éléments faisant écran (bâtiment 

ou écran acoustique ou merlon) masque l’autre. Toutefois, la correction globale est limitée à-9 dB.  
  

3. Exposition à plusieurs infrastructures de transports terrestres  
  

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade est située dans le secteur affecté par le 
bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d’isolement est déterminée pour chaque infrastructure selon les modalités précédentes.  
  

La valeur minimale de l’isolement acoustique à retenir est calculée de la façon suivante à partir de la série des valeurs ainsi 
déterminées. Les deux valeurs les plus faibles de la série sont comparées. La correction issue du tableau ci-dessous est ajoutée à la 
valeur la plus élevée des deux.   

ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION  
Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB  
Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB  
Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB  

Ecart > 9 dB 0 dB  
Si le bruit ne provient que de deux infrastructures, la série ne comporte que deux valeurs et la valeur calculée à l’aide du tableau est 
l’isolement acoustique minimal.  
  

S’il y a plus de deux infrastructures, la valeur calculée à l’aide du tableau pour les deux plus faibles isolements est comparée de façon 
analogue à la plus faible des valeurs restantes. Le processus est réitéré jusqu’à ce que toutes les valeurs de la série aient  été ainsi 
comparées.   
Lorsque la valeur obtenue après correction est inférieure à 33dB, il n’est pas requis de valeur minimale d’isolement.   
NOTA :  
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s’appliquent aux projets de construction de 
bâtiments qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une déclaration préalable prévue à l’article L. 421-4 du code de 

l’urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par anticipation à compter du 14 janvier 2016.  
  

Article 12 
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2 

 

Après avis du conseil départemental et du conseil régional ou de la collectivité unique concernée, le préfet peut, par arrêté, étendre 
l’obligation d’isolement acoustique en bordure des voies classées soit en catégorie 4, soit en catégories 4 et 5. Dans ce cas, les 
valeurs d’isolement au sens du premier tableau de l’article 11 ci-dessus sont de 30 dB jusqu’à 10 mètres de distance.   
NOTA :  
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s’appliquent aux projets de construction de 
bâtiments qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une déclaration préalable prévue à l’article L. 421-4 du code de 

l’urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par anticipation à compter du 14 janvier 2016.  
 
 
 



Article 13 
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2 

 

Lorsque le maître d’ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore engendré par les infrastructures des transports 
terrestres en façade, en prenant en compte des données urbanistiques et topographiques particulières et l’implantation de sa 
construction dans le site, il évalue la propagation des sons entre l’infrastructure et le futur bâtiment :   
- par calcul selon des méthodes conformes à la norme NF S 31-333 ;  
- à l’aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières.   
Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour l’ensemble des infrastructures de catégorie 1,2 ou 3 en recalant les n iveaux 
sonores calculés ou mesurés à 2 mètres en avant des façades du bâtiment sur les valeurs suivantes de niveaux sonores au point de 

référence défini à l’article 2 du présent arrêté.   
 

Niveaux sonores pour les infrastructures routières   

CATÉGORIE  
  

NIVEAU SONORE AU POINT DE 
RÉFÉRENCE,  

  
en période diurne (en dB [a])  

  

NIVEAU SONORE AU POINT DE 
RÉFÉRENCE,  

  
en période nocturne (en dB [a])  

  

 

1  
  

83  
  

78  
  

 

2  
  

79  
  

74  
  

 

3  
  

73  
  

68  
  

 

Lors d’une estimation par calcul sur modèle numérique de propagation sonore, les caractéristiques acoustiques des infrastructures 
sont définies à l’aide des informations pouvant être recueillies (puissance acoustique, vitesses, trafic, etc.) et sont recalées afin 

d’ajuster par le calcul, le niveau sonore au point de référence à la valeur correspondant donnée dans le tableau concerné ci-dessus.  
  

Lors d’une estimation par le calcul, la valeur calculée au point de référence ou à l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3 
dB (A) pour tenir compte de la réflexion de la façade dans les cas où les points de calcul sont en champ libre.  
  

Lors d’une estimation par mesure, des mesurages sont effectués simultanément en plaçant des microphones au point de référence 
de chaque infrastructure concernée et aux emplacements correspondant à 2 mètres en avant des façades des bâtiments étudiés. La 
valeur mesurée au point de référence de chaque infrastructure est comparée à la valeur correspondant du tableau concerné 
ci-dessus et la différence est appliquée aux valeurs mesurées en façade des bâtiments étudiés. Lors d’un mesurage en champ libre, 
la valeur mesurée au point de référence ou à l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3 dB (A) pour tenir compte de la 

réflexion de la façade.  
  

La valeur d’isolement acoustique minimal déterminée à partir de cette évaluation est telle que le niveau de bruit à l’intérieur des pièces 
principales et cuisines est égal ou inférieur à 40 dB (A) en période diurne et 35 dB (A) en période nocturne ; ces valeurs étant 
exprimées en niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 22 
heures à 6 heures pour la période nocturne.  
 Lorsqu’un bâtiment à construire est situé dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures de catégories 1,2 ou 3, on 
appliquera pour chaque local la règle définie à l’article 11.  

 Lorsque cette valeur d’isolement est inférieure à 33 dB, il n’est pas requis de valeur minimale pour l’isolement.  
  

Dans le cadre du contrôle des règles de construction applicable à toutes les catégories de bâtiments, les hypothèses et paramètres 
conduisant aux valeurs d’isolement acoustique minimal déterminées à partir de cette évaluation sont tenues à disposition par le 
maître d’ouvrage de manière à permettre la vérification de l’estimation précise du niveau sonore en façade réalisée par le maître 
d’ouvrage.   
NOTA :  
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s’appliquent aux projets de construction de 
bâtiments qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une déclaration préalable prévue à l’article L. 421-4 du code de 

l’urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par anticipation à compter du 14 janvier 2016.  
  

Article 14 
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2 

 

Pour les habitations exceptionnellement admises dans les zones exposées au bruit des aérodromes, l’isolement acoustique 
standardisé pondéré DnT, A, tr des pièces principales et des cuisines vis-à-vis des bruits extérieurs doit être égal à 35 dB en zone C. 
La zone C est définie par les plans d’exposition au bruit des aérodromes prévus aux articles L. 147-3 et suivants du code de 
l’urbanisme.   
NOTA :  
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s’appliquent aux projets de construction de 
bâtiments qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une déclaration préalable prévue à l’article L. 421-4 du code de 
l’urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par anticipation à compter du 14 janvier 2016.  

Article 15 
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2 

 

Dans le cas de zones exposées à la fois au bruit des infrastructures de transports terrestres et aériens, la valeur minimale de 
l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT, A, tr des locaux vis-à-vis de l’espace extérieur est calculée en prenant en compte les 
différentes sources de bruit de transports (terrestres et aériens).  
  

La valeur minimale de l’isolement acoustique est déterminée à partir des deux valeurs calculées pour les infrastructures de transports 
terrestres et pour le trafic aérien. Pour la valeur concernant les infrastructures de transports terrestres, il s’agit de la valeur calculée 
selon les articles 11 ou 13 qui peut être inférieure à 33 dB. Pour le trafic aérien, il s’agit de la valeur définie à l’article 14. Ces deux 
valeurs sont comparées. La valeur minimale de l’isolement est la valeur la plus élevée des deux, augmentée de la correction figurant 

dans le tableau ci-dessous :   



ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION  
Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB  
Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB  
Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB  

Ecart > 9 dB 0 dB  
  

 NOTA :  
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s’appliquent aux projets de construction de 
bâtiments qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une déclaration préalable prévue à l’article L. 421-4 du code de 
l’urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par anticipation à compter du 14 janvier 2016.  

  

Article 16 
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2 

 

Les valeurs d’isolement retenues après application des articles 11, 13 et 14 ne sont en aucun cas inférieures à 33 dB et s’entendent 
pour des locaux ayant une durée de réverbération de référence de 0,5 seconde à toutes les fréquences.  
  

Ces valeurs tiennent compte des conditions météorologiques particulières et des modes d’aération des logements dans les 
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion.  
  

La mesure de l’isolement acoustique de façade est effectuée conformément à la procédure décrite dans le guide de mesures 
acoustiques de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (disponible sur le site : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/), les portes et les fenêtres étant fermées et les systèmes d’occultation ouverts. La 
correction de durée de réverbération est calculée à partir des mesures de la durée de réverbération dans les locaux. L’isolement est 

conforme si la valeur mesurée est supérieure ou égale à la valeur exigée diminuée de l’incertitude I fixée à 3 dB.   
  

NOTA :  
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s’appliquent aux projets de construction de 
bâtiments qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une déclaration préalable prévue à l’article L. 421-4 du code de 
l’urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par anticipation à compter du 14 janvier 2016.  
  

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES. (abrogé)  
  

 Annexes  
ANNEXE (abrogé) 

Abrogé par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 15 

  
Le ministre de l’environnement, 
  

Pour le ministre et par délégation : 
  

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, délégué aux risques majeurs, 
  

G. Defrance 
  

Le ministre de l’équipement, du logement, des transports et du tourisme, 
  

Pour le ministre et par délégation : 
  

Le directeur des routes, 
  

C. Leyrit 
  

Le ministre du travail et des affaires sociales, 
  

Pour le ministre et par délégation : 
  

Le directeur général de la santé, 
  

J.-F. Girard 
  

Le ministre de l’intérieur, 
  

Pour le ministre et par délégation : 
  

Le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques, 
  

J.-P. Faugère 
  

Le ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de la décentralisation, 
  

Pour le ministre et par délégation : 
  

Le directeur général des collectivités locales, 
  

M. Thénault 
  
  

Le ministre délégué au logement, 
  

Pour le ministre et par délégation : 
  

Le directeur de l’habitat et de la construction, 
  

P.-R. Lemas 
  

Le secrétaire d’Etat aux transports, 
  

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 
  

Le directeur des transports terrestres, 
  

H. du Mesnil 
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DECRET  
Décret no 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l'application de l'article L. 111-11-1 

du code de la construction et de l'habitation et relatif aux caractéristiques 
acoustiques de certains bâtiments autres que d'habitation et de leurs 

équipements  
 

NOR: ENVP9420033D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'environnement et du ministre du logement, 
Vu le code de l'urbanisme; 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article L. 111-11-1; 
Vu la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit; 
Vu le décret no 82-538 du 7 juin 1982 modifié portant création du Conseil national du bruit; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
Décrète: 
 
Art. 1er. - Le code de la construction et de l'habitation est ainsi modifié: 
I. - Il est inséré, après l'article R. 111-23 de la section IV du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la 
deuxième partie Réglementaire, une section V rédigée ainsi qu'il suit: 

<< Section V

<< Caractéristiques acoustiques

 
<< Art. R. 111-23-1. - Les dispositions de la présente section s'appliquent aux bâtiments nouveaux et parties 
nouvelles de bâtiments existants relevant de tout établissement d'enseignement, de santé, de soins, d'action 
sociale, 
de loisirs et de sport ainsi qu'aux hôtels et établissements d'hébergement à caractère touristique. 
 
<< Art. R. 111-23-2. - Les bâtiments auxquels s'appliquent les dispositions de la présente section sont 
construits et aménagés de telle sorte que soient limités les bruits à l'intérieur des locaux, par une isolation 
acoustique vis-à-vis de l'extérieur et entre locaux, par la recherche des conditions d'absorption acoustique et 
par la limitation des bruits engendrés par les équipements des bâtiments. 
<< Des arrêtés conjoints des ministres chargés de la construction, de l'environnement, de l'intérieur et, selon 
les cas, des autres ministères intéressés, pris après consultation du Conseil national du bruit, fixent, 
pour les différentes catégories de locaux et en fonction de leur utilisation, les seuils et les exigences 
techniques, applicables à la construction et à l'aménagement, permettant d'atteindre les objectifs définis à 
l'alinéa 1er du présent article. 
 
<< Art. R. 111-23-2. - Les arrêtés prévus à l'article précédent peuvent fixer leur date d'entrée en vigueur, 
qui ne peut excéder d'un an celle de leur publication. Ils s'appliquent aux projets de construction des 
bâtiments mentionnés à l'article R. 111-23-1 qui font l'objet d'une demande de permis de construire, d'une 
demande de prorogation de permis de construire ou de la déclaration prévue à l'article L. 422-2 du code de 
l'urbanisme. >> II. - Les sections V et VI du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la deuxième partie 
Réglementaire deviennent respectivement les sections VI et VII. 
 
Art. 2. - Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, le ministre d'Etat, ministre 
de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, le ministre de l'éducation nationale, le ministre de 
l'équipement, des transports et du tourisme, le ministre de la culture et de la francophonie, le ministre de 
l'agriculture et de la pêche, 
le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de l'environnement, le ministre du 
logement, le ministre de la jeunesse et des sports, le ministre délégué à la santé et le ministre délégué à 
l'aménagement du territoire et aux collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 9 janvier 1995. 
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EDOUARD BALLADUR

Par le Premier ministre:

Le ministre de l'environnement, 
MICHEL BARNIER

Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville,

SIMONE VEIL

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, 
et de l'aménagement du territoire, 
CHARLES PASQUA

Le ministre de l'éducation nationale,

FRANCOIS BAYROU

Le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme, 
BERNARD BOSSON

Le ministre de la culture et de la francophonie,

JACQUES TOUBON

Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
JEAN PUECH

Le ministre de l'enseignement supérieur

et de la recherche,

FRANCOIS FILLON

Le ministre du logement, 
HERVE DE CHARETTE

Le ministre de la jeunesse et des sports,

MICHELE ALLIOT-MARIE

Le ministre délégué à la santé, 
PHILIPPE DOUSTE-BLAZY

Le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales,

DANIEL HOEFFEL
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DECRET  
Décret n°95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l'application de l'article L. 111-11-1 

du code de la construction et de l'habitation et relatif aux caractéristiques 
acoustiques de certains bâtiments autres que d'habitation et de leurs 

équipements  
 

NOR: ENVP9420033D  
Version consolidée au 10 janvier 1995  

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'environnement et du ministre du logement,

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article L. 111-11-1 ;

Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ;

Vu le décret n° 82-538 du 7 juin 1982 modifié portant création du Conseil national du bruit ;

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,

Article 1
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-24 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-25 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-26 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-27 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-28 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-29 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-30 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-31 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-32 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-33 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-34 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-35 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-36 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-37 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-38 (M) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-39 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-40 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-41 (V) 
Modifie Code de la construction et de l'habitation. - art. R*111-42 (V) 
Crée Code de la construction et de l'habitation. - art. R111-23-1 (V) 
Crée Code de la construction et de l'habitation. - art. R111-23-2 (V) 
Crée Code de la construction et de l'habitation. - art. R111-23-3 (M) 

Article 2

Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, le ministre d'Etat, ministre de 
l'intérieur et de l'aménagement du territoire, le ministre de l'éducation nationale, le ministre de l'équipement, 
des transports et du tourisme, le ministre de la culture et de la francophonie, le ministre de l'agriculture et de 
la pêche, le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de l'environnement, le 
ministre du logement, le ministre de la jeunesse et des sports, le ministre délégué à la santé et le ministre 
délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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EDOUARD BALLADUR 

Par le Premier ministre :

Le ministre de l'environnement,

MICHEL BARNIER

Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville,

SIMONE VEIL

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur,

et de l'aménagement du territoire,

CHARLES PASQUA

Le ministre de l'éducation nationale,

FRANçOIS BAYROU

Le ministre de l'équipement, des transports

et du tourisme,

BERNARD BOSSON

Le ministre de la culture et de la francophonie,

JACQUES TOUBON

Le ministre de l'agriculture et de la pêche,

JEAN PUECH

Le ministre de l'enseignement supérieur

et de la recherche,

FRANçOIS FILLON

Le ministre du logement,

HERVÉ DE CHARETTE

Le ministre de la jeunesse et des sports,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre délégué à la santé,

PHILIPPE DOUSTE-BLAZY

Le ministre délégué à l'aménagement du territoire

et aux collectivités locales,

DANIEL HOEFFEL
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REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE MIOS 

Les délibérations du 30 novembre 2015 concernant la taxe d’aménagement jointes ci-après ont été 

établies en fonction des zones du PLU en vigueur (2010). Après approbation du présent projet de PLU, 

ces délibérations feront l’objet d’une mise à jour afin de tenir compte de la nouvelle dénomination des 

zones. 
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- COMMUNE DE MIOS - 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 30 NOVEMBRE 2015 A 20 HEURES 30 

 
 
 
Nombre de conseillers :  
En exercice :     29 
Présents :          25 
Votants :            27 
 

 

Date de convocation du 
conseil municipal :    

23/10/2015 

L’an deux mille quinze,  
Le lundi 30 Novembre à 20 heures 30, 
Le conseil municipal de la commune de Mios, 
dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire au club du 3ème âge, en 
séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Cédric PAIN, Maire. 

 
 

Délibération n°2015/133 

 
Objet : Fiscalité d’Urbanisme – Majoration du taux de la part communale de la taxe 
d’aménagement, pour la zone U3A du PLU approuvé le 7 juillet 2010.  
 
 
 
 
Présents : MM. Cédric PAIN, Didier BAGNERES, Mmes Patricia CARMOUSE, Monique 
MARENZONI, Dominique DUBARRY, M. Laurent THEBAUD, Mme Alexandra GAULIER, MM. 
Julien MAUGET, Jean-Louis VAGNOT, Bernard SOUBIRAN, Philippe FOURCADE, Mmes Marie-
Agnès BERTIN, Isabelle VALLE, MM. Bruno MENAGER, Stéphane BOURREAU, Mmes Elif 
YORUKOGLU, Magali CHEZELLE, Christelle JUDAIS, M. Yorgaël BECHADE, Mme Virginie 
MILLOT, MM. Didier LASSERRE, Serge LACOMBE, Mmes Michèle BELLIARD, Nancy BLAJDA, 
M. Eric DAILLEUX. 
 

 
Absents excusés :  

• M. Daniel RIPOCHE ayant donné pouvoir à M. Philippe FOURCADE, 

• Mme Françoise FERNANDEZ ayant donné pouvoir à Mme Dominique DUBARRY, 

• M. Cédric BLANCAN, 

• Mme Christelle MICHEL. 
 
 
Secrétaire de séance : Mme Dominique DUBARRY. 
 

 

  

Envoyé en préfecture le 30/11/2015

Reçu en préfecture le 30/11/2015

Affiché le 
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Rapporteur : Monsieur Cédric PAIN. 
 
 

La loi de finances rectificative pour 2010, parue au JO du 30 décembre 2010 (loi n°2010-1658) a 
réformé la fiscalité de l’aménagement. Une nouvelle taxe, la taxe d’aménagement a été créée pour 
financer les équipements publics engendrés par l’urbanisation de la Commune. Cette taxe se 
substitue notamment à la Taxe Locale d’Équipement (TLE) ou au programme d’aménagement 
d’ensemble. 
 
Le Conseil municipal a décidé, par délibération en date du 28 novembre 2011, de fixer un taux de 5% 
sur l’ensemble du territoire de Mios tout en exonérant totalement, en application de l’article L. 331-9 
du code de l’urbanisme, les locaux d’habitation et d’hébergement bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat 
hors du champ d’application du PLAI (locaux financés par des prêts PLUS, PLS, PSLA). 
 
Vu les délibérations n°4a, 4b, 4c, 4d, 4e et 4f de cette même séance, le Conseil municipal a décidé de 
fixer sur les secteurs « Lillet », « Peillin », « Lescazeilles », « La Rose », « Moura » et « Les quatre 

routes », la taxe d’aménagement au taux majoré de 10%. 
 
L’article L. 331-15 du code de l’urbanisme ouvre la possibilité d’augmenter jusqu’à 20% le taux de la 
part communale de la taxe d’aménagement dans certains secteurs, si la réalisation de travaux 
substantiels de réseaux ou de voiries ou la création d’équipements publics généraux est rendue 
nécessaire en raison de l’importance des constructions nouvelles édifiées dans ces secteurs ». 
 
Il ne peut être mis à la charge des constructeurs que le coût des équipements publics à réaliser pour 
répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans lesdits 
secteurs. Aussi, lorsque la capacité des équipements construits excède ces besoins, les constructeurs 
ne peuvent financer qu’une part obligatoirement proportionnelle auxdits besoins. 

 
La zone U3A du PLU se caractérise par un important potentiel urbanisable. Il s’agit par conséquent 
d’un secteur à enjeux en raison du nombre important de constructions potentiellement permises sur 
cette zone. La possible urbanisation de ce secteur nécessitera la réalisation de travaux substantiels 
d’infrastructures : réseaux divers (eaux pluviales, électricité, etc.), dispositifs de rétention des eaux 
pluviales, revêtements et éclairage public d’un certain nombre de voies communales. L’objectif est 
notamment d’adapter le gabarit des voies aux nouveaux trafics induits et d’assurer la sécurité des 
accès aux secteurs classés en zone U3A. 
 
La ville de Mios devra réaliser des équipements publics généraux pour accueillir les futurs habitants 
et permettre de nouvelles fonctions multipolaires. Le budget de la commune ne peut supporter à lui 
seul leur financement. 
 
 
Le Conseil municipal, 

 
Sur la proposition de son Président de séance, 
 
VU le Code général des collectivités locales (CGCT), 
 
VU le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 331-14 et L.331-15, 
 
VU la circulaire du Ministère de l’Égalité du Territoire et du Logement en date du 18 juin 2013 
relative à la réforme de la fiscalité de l’aménagement, 
 

Envoyé en préfecture le 30/11/2015
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Considérant que l’article L. 331-15 du code de l’urbanisme dispose que le taux de la part communale 
de la taxe d’aménagement peut être augmenté dans certains secteurs, si la réalisation de travaux 
substantiels de réseaux ou de voiries ou la création d’équipements publics généraux est rendue 
nécessaire en raison de l’importance des constructions nouvelles édifiées dans ces secteurs, 
 
Considérant que la réalisation de travaux substantiels susvisés est rendue nécessaire pour faire face 
aux futures constructions situées dans la zone U3A du PLU de Mios,  
 
Après avis des commissions municipales « finances, budget » et « urbanisme » réunies le 24 
novembre 2015, 
 
Délibère et à la majorité par 20 voix pour et 5 abstentions (MM. Didier LASSERRE, Serge LACOMBE, 
Mmes Michèle BELLIARD, Nancy BLAJDA, M. Eric DAILLEUX) : 
 

� Fixe pour la part communale de la taxe d’aménagement sur la zone U3A du PLU, un taux de 
10%. 

 
� Précise que la présente délibération est valable pour une durée d’un an reconductible de 

plein droit pour l’année suivante en l’absence de nouvelle délibération adoptée avant le 30 
novembre de l’année qui suit. 
 

� Dit que les recettes en résultant seront constatées au budget communal. 
 

� Dit que la présente délibération est transmise au service de l’Etat chargé de l’urbanisme dans 
le département, au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

Le Maire de MIOS, 

Cédric PAIN. 
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- COMMUNE DE MIOS - 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 30 NOVEMBRE 2015 A 20 HEURES 30 

 
 
 
Nombre de conseillers :  
En exercice :     29 
Présents :          25 
Votants :            27 
 

 

Date de convocation du 
conseil municipal :    

23/11/2015 

L’an deux mille quinze,  
Le lundi 30 Novembre à 20 heures 30, 
Le conseil municipal de la commune de Mios, 
dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire au club du 3ème âge, en 
séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Cédric PAIN, Maire. 

 
 

Délibération n°2015/134 

 
Objet : Fiscalité d’Urbanisme – Majoration du taux de la part communale de la taxe 
d’aménagement, pour la zone U4 du PLU approuvé le 7 juillet 2010.  
 
 
 
 
Présents : MM. Cédric PAIN, Didier BAGNERES, Mmes Patricia CARMOUSE, Monique 
MARENZONI, Dominique DUBARRY, M. Laurent THEBAUD, Mme Alexandra GAULIER, MM. 
Julien MAUGET, Jean-Louis VAGNOT, Bernard SOUBIRAN, Philippe FOURCADE, Mmes Marie-
Agnès BERTIN, Isabelle VALLE, MM. Bruno MENAGER, Stéphane BOURREAU, Mmes Elif 
YORUKOGLU, Magali CHEZELLE, Christelle JUDAIS, M. Yorgaël BECHADE, Mme Virginie 
MILLOT, MM. Didier LASSERRE, Serge LACOMBE, Mmes Michèle BELLIARD, Nancy BLAJDA, 
M. Eric DAILLEUX. 
 

 
Absents excusés :  

• M. Daniel RIPOCHE ayant donné pouvoir à M. Philippe FOURCADE, 

• Mme Françoise FERNANDEZ ayant donné pouvoir à Mme Dominique DUBARRY, 

• M. Cédric BLANCAN, 

• Mme Christelle MICHEL. 
 
 
Secrétaire de séance : Mme Dominique DUBARRY. 
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Rapporteur : Monsieur Cédric PAIN 
 
 

La loi de finances rectificative pour 2010, parue au JO du 30 décembre 2010 (loi n°2010-1658) a 
réformé la fiscalité de l’aménagement. Une nouvelle taxe, la taxe d’aménagement a été créée pour 
financer les équipements publics engendrés par l’urbanisation de la Commune. Cette taxe se 
substitue notamment à la Taxe Locale d’Équipement (TLE) ou au programme d’aménagement 
d’ensemble. 
 
Le Conseil municipal a décidé, par délibération en date du 28 novembre 2011, de fixer un taux de 5% 
sur l’ensemble du territoire de Mios tout en exonérant totalement, en application de l’article L. 331-9 
du code de l’urbanisme, les locaux d’habitation et d’hébergement bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat 
hors du champ d’application du PLAI (locaux financés par des prêts PLUS, PLS, PSLA). 
 
Vu les délibérations n°4a, 4b, 4c, 4d, 4e et 4f de cette même séance, le Conseil municipal a décidé de 
fixer sur les secteurs « Lillet », « Peillin », « Lescazeilles », « La Rose », « Moura » et « Les quatre 

routes », la taxe d’aménagement au taux majoré de 10%. 
 
L’article L. 331-15 du code de l’urbanisme ouvre la possibilité d’augmenter jusqu’à 20% le taux de la 
part communale de la taxe d’aménagement dans certains secteurs, si la réalisation de travaux 
substantiels de réseaux ou de voiries ou la création d’équipements publics généraux est rendue 
nécessaire en raison de l’importance des constructions nouvelles édifiées dans ces secteurs ». 
 
Il ne peut être mis à la charge des constructeurs que le coût des équipements publics à réaliser pour 
répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans lesdits 
secteurs. Aussi, lorsque la capacité des équipements construits excède ces besoins, les constructeurs 
ne peuvent financer qu’une part obligatoirement proportionnelle auxdits besoins. 

 
La zone U4 du PLU se caractérise par un important potentiel urbanisable. Il s’agit par conséquent 
d’un secteur à enjeux en raison du nombre important de constructions potentiellement permises sur 
cette zone. La possible urbanisation de ce secteur nécessitera la réalisation de travaux substantiels 
d’infrastructures : réseaux divers (eaux pluviales, électricité, etc.), dispositifs de rétention des eaux 
pluviales, revêtements et éclairage public d’un certain nombre de voies communales. L’objectif est 
notamment d’adapter le gabarit des voies aux nouveaux trafics induits et d’assurer la sécurité des 
accès aux secteurs classés en zone U4. 
 
La ville de Mios devra réaliser des équipements publics généraux pour accueillir les futurs habitants 
et permettre de nouvelles fonctions multipolaires. Le budget de la commune ne peut supporter à lui 
seul leur financement. 
 
 
Le Conseil municipal, 

 
Sur la proposition de son Président de séance, 
 
VU le Code général des collectivités locales (CGCT), 
 
VU le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 331-14 et L.331-15, 
 
VU la circulaire du Ministère de l’Égalité du Territoire et du Logement en date du 18 juin 2013 
relative à la réforme de la fiscalité de l’aménagement, 
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Considérant que l’article L. 331-15 du code de l’urbanisme dispose que le taux de la part communale 
de la taxe d’aménagement peut être augmenté dans certains secteurs, si la réalisation de travaux 
substantiels de réseaux ou de voiries ou la création d’équipements publics généraux est rendue 
nécessaire en raison de l’importance des constructions nouvelles édifiées dans ces secteurs, 
 
Considérant que la réalisation de travaux substantiels susvisés est rendue nécessaire pour faire face 
aux futures constructions situées dans la zone U4 du PLU de Mios,  
 
Après avis des commissions municipales « finances, budget » et « urbanisme » réunies le 24 
novembre 2015, 
 
Délibère et à la majorité par 20 voix pour et 5 abstentions (MM. Didier LASSERRE, Serge LACOMBE, 
Mmes Michèle BELLIARD, Nancy BLAJDA, M. Eric DAILLEUX) : 
 

� Fixe pour la part communale de la taxe d’aménagement sur la zone U4 du PLU, un taux de 
10%. 

 
� Précise que la présente délibération est valable pour une durée d’un an reconductible de 

plein droit pour l’année suivante en l’absence de nouvelle délibération adoptée avant le 30 
novembre de l’année qui suit. 
 

� Dit que les recettes en résultant seront constatées au budget communal. 
 

� Dit que la présente délibération est transmise au service de l’Etat chargé de l’urbanisme dans 
le département, au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Le Maire de MIOS, 

Cédric PAIN. 
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- COMMUNE DE MIOS - 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 30 NOVEMBRE 2015 A 20 HEURES 30 

 

 

 

Nombre de conseillers :  

En exercice :     29 

Présents :          25 

Votants :            27 
 

 

Date de convocation du 

conseil municipal :    

23/11/2015 

L’an deux mille quinze,  

Le lundi 30 Novembre à 20 heures 30, 

Le conseil municipal de la commune de Mios, 

dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire au club du 3
ème

 âge, en 

séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Cédric PAIN, Maire. 

 

 

Délibération n°2015/135 

 

Objet : Impasse du Houdin – Route de Cloche – Allée de l’Escaudon Instauration d’un périmètre 

d’étude (article L 111-10 du code de l’urbanisme) 

 

 

 

 

Présents : MM. Cédric PAIN, Didier BAGNERES, Mmes Patricia CARMOUSE, Monique 

MARENZONI, Dominique DUBARRY, M. Laurent THEBAUD, Mme Alexandra GAULIER, MM. 

Julien MAUGET, Jean-Louis VAGNOT, Bernard SOUBIRAN, Philippe FOURCADE, Mmes Marie-

Agnès BERTIN, Isabelle VALLE, MM. Bruno MENAGER, Stéphane BOURREAU, Mmes Elif 

YORUKOGLU, Magali CHEZELLE, Christelle JUDAIS, M. Yorgaël BECHADE, Mme Virginie 

MILLOT, MM. Didier LASSERRE, Serge LACOMBE, Mmes Michèle BELLIARD, Nancy BLAJDA, 

M. Eric DAILLEUX. 

 

 

Absents excusés :  

• M. Daniel RIPOCHE ayant donné pouvoir à M. Philippe FOURCADE, 

• Mme Françoise FERNANDEZ ayant donné pouvoir à Mme Dominique DUBARRY, 

• M. Cédric BLANCAN, 

• Mme Christelle MICHEL. 

 

 

Secrétaire de séance : Mme Dominique DUBARRY. 
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Rapporteur : Monsieur Cédric PAIN 

 

Vu l’article L 111-10 du code de l’urbanisme  

 

Vu l’article R111-47 du code de l’urbanisme 

 

Vu le plan délimitant le périmètre des terrains affectés par le projet de requalification  

 

Considérant le PLU de la commune de Mios adopté par délibération du 7 juillet 2010 

 

La ville de Mios connaît une forte croissance urbaine liée à son attractivité et à de nombreuses zones 

ouvertes à l’urbanisation. 

 

Cette pression urbaine induit une augmentation importante du flux de véhicules sur des voiries dont 

parfois le dimensionnement et l’aménagement ne sont pas adaptés à l’accueil de nouveaux 

habitants. 

 

 

Il en est ainsi du secteur, objet de la présente délibération, que l’on peut délimiter au nord par la rue 

de Beneau ; à l’est par la rue de Ganadure, au sud par le Chemin des Gassinières et à l’ouest par la 

rue du Voisin. 

 

Le secteur de Ganadure classé en AU1 au PLU de la commune, et qui appartient au secteur 

susmentionné, a vu son urbanisation débuter au travers de deux premières opérations débouchant 

sur les rue de Beneau et Ganadure.  

 

Dans ce cadre le conseil municipal a autorisé la signature de deux conventions de PUP, le 19 octobre 

2012 avec la SA GRISEL et le 7 octobre 2013 avec la Sarl SOCA-PROD pour la réalisation du 

lotissement le Bocage d’Andron, permettant de faire participer les aménageurs au financement, pour 

partie, du coût des travaux que la commune va entreprendre sur les rues de Ganadure et de Beneau. 

 

Afin de définir le projet de reprise de ces deux voiries une étude de faisabilité visant à déterminer les 

grands principes et le coût de leur réaménagement a été confié à un bureau d’étude spécialisé. 

 

Concernant la rue de l’Escaudon et la route de Cloche, l’impasse du Houdin, la rue de l’Escaudoun, 

l’impasse Escaoudun et la rue du Voisin, il est nécessaire d’ajuster et de définir un projet de 

retraitement de voirie détaillé devant répondre aux enjeux suivants : 

 

- définir un profil de voirie intégrant le potentiel de logements à créer susceptible de se 

raccorder à ces voies 

- anticiper l’augmentation de trafic qu’auront à supporter certaines de ces voiries du fait 

de la liaison à intervenir avec la ZAC DU PARC DE VAL DE L’EYRE 

- intégrer le projet dans une logique de déplacement à l’échelle de la ville, 

- identifier et s’assurer de la maitrise foncière nécessaire aux besoins du projet 

 

Afin de ne pas compromettre la faisabilité de ce projet de requalification de ces voies et de ne pas en 

rendre la réalisation plus onéreuse, il est nécessaire d’instituer un périmètre d’étude au sens de 

l’article L 111-10 du code de l’urbanisme. 

 

Celui-ci dispose que « Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de 

compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, le sursis à statuer peut être 

opposé, dans les conditions définies à l'article L. 111-8, dès lors que la mise à l'étude d'un projet de 
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travaux publics a été prise en considération par l'autorité compétente et que les terrains affectés par 

ce projet ont été délimités.  

L'autorité compétente peut surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, sur les demandes 

d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre 

ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement qui a été prise en 

considération par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, ou dans le périmètre des opérations d'intérêt national, par 

le représentant de l'Etat dans le département. La délibération du conseil municipal ou de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou l'arrêté de l'autorité 

administrative qui prend en considération le projet d'aménagement délimite les terrains concernés. 

Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si l'acte décidant la prise en considération a été publié 

avant le dépôt de la demande d'autorisation. 

La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de 

son entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics ou la réalisation de l'opération d'aménagement 

n'a pas été engagée. » 

 

 

Ceci-étant entendu 

 

Le conseil municipal : 

Après délibération et à l’unanimité : 

 

- Approuve la mise à l’étude du projet de travaux de requalification concernant la rue de 

l’Escaudon et la route de Cloche, l’impasse du Houdin, la rue de l’Escaudoun, l’impasse 

Escaoudoun et de la rue du Voisin 

- Approuve le périmètre (représentés sur le plan joint en annexe de la présente délibération) qui 

délimitent les terrains où pourront être opposés des sursis à statuer pour toutes demandes 

d’autorisation, dans l’attente de la finalisation des études préalables, pouvant compromettre ou 

rendre plus onéreuse l’exécution du projet sus-visés. 

- Autorise le maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération et signer tous les documents y afférents 

 

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois en mairie. Mention de 

cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département.  

 

La décision de prise en considération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des 

formalités prévues aux premier et deuxième alinéas ci-dessus, la date à prendre en compte pour 

l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

Le Maire de MIOS, 

Cédric PAIN. 
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- COMMUNE DE MIOS - 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 30 NOVEMBRE 2015 A 20 HEURES 30 

 

 

 

Nombre de conseillers :  

En exercice :     29 

Présents :          25 

Votants :            27 
 

 

Date de convocation du 

conseil municipal :    

23/11/2015 

L’an deux mille quinze,  

Le lundi 30 Novembre à 20 heures 30, 

Le conseil municipal de la commune de Mios, 

dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire au club du 3
ème

 âge, en 

séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Cédric PAIN, Maire. 

 

 

Délibération n°2015/136 

 

Objet : Rue des Navarries et chemin de Gassinières Instauration d’un périmètre d’étude (article L 

111-10 du code de l’urbanisme) 

 

 

 

 

Présents : MM. Cédric PAIN, Didier BAGNERES, Mmes Patricia CARMOUSE, Monique 

MARENZONI, Dominique DUBARRY, M. Laurent THEBAUD, Mme Alexandra GAULIER, MM. 

Julien MAUGET, Jean-Louis VAGNOT, Bernard SOUBIRAN, Philippe FOURCADE, Mmes Marie-

Agnès BERTIN, Isabelle VALLE, MM. Bruno MENAGER, Stéphane BOURREAU, Mmes Elif 

YORUKOGLU, Magali CHEZELLE, Christelle JUDAIS, M. Yorgaël BECHADE, Mme Virginie 

MILLOT, MM. Didier LASSERRE, Serge LACOMBE, Mmes Michèle BELLIARD, Nancy BLAJDA, 

M. Eric DAILLEUX. 

 

 

Absents excusés :  

• M. Daniel RIPOCHE ayant donné pouvoir à M. Philippe FOURCADE, 

• Mme Françoise FERNANDEZ ayant donné pouvoir à Mme Dominique DUBARRY, 

• M. Cédric BLANCAN, 

• Mme Christelle MICHEL. 

 

 

Secrétaire de séance : Mme Dominique DUBARRY. 
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Rapporteur : Monsieur Cédric PAIN 

 

Vu l’article L 111-10 du code de l’urbanisme  

 

Vu l’article R111-47 du code de l’urbanisme 

 

Vu le plan délimitant le périmètre des terrains affectés par le projet de requalification  

 

Considérant le PLU de la commune de Mios adopté par délibération du 7 juillet 2010 

 

La ville de Mios connaît une forte croissance urbaine liée à son attractivité et à de nombreuses zones 

ouvertes à l’urbanisation. 

 

Cette pression urbaine induit une augmentation importante du flux de véhicules sur des voiries dont 

parfois le dimensionnement et l’aménagement ne sont pas adaptés à l’accueil de nouveaux 

habitants. 

 

Il en est ainsi du quartier dit de Flatter que l’on peut délimiter au nord par le ruisseau d’Andron; à 

l’ouest par le lotissement « Le Domaine des Gassinières », au sud par le chemin des Gassinières et à 

l’est par la rue des Navarries (RD 216). 

 

Ce secteur classé en AU1 au PLU de la commune a vu son urbanisation débuter au travers de deux 

premières opérations débouchant sur le chemin des Gassinières.  

 

Afin de définir le projet de reprise du chemin des Gassinières une étude de faisabilité visant à 

déterminer les grands principes et le coût de leur réaménagement a été confiée à un bureau d’étude 

spécialisé. 

 

Il est nécessaire d’ajuster et de définir un projet de retraitement détaillé des portions de voiries 

concernées par ce secteur devant répondre aux enjeux suivants : 

 

- définir un profil de voirie intégrant le potentiel de logements à créer susceptible de se 

raccorder à ces voies 

- intégrer le projet dans une logique de déplacement à l’échelle de la ville, 

- identifier et s’assurer de la maitrise foncière nécessaire aux besoins du projet 

- définir un aménagement participant à la sécurisation de l’intersection Chemin des 

Gassinières et Rue de Navarries 

 

Afin de ne pas compromettre la faisabilité de ce projet de requalification de ces voies et de ne pas en 

rendre la réalisation plus onéreuse il est nécessaire d’instituer un périmètre d’étude au sens de 

l’article L 111-10 du code de l’urbanisme. 

 

Celui-ci dispose que « Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de 

compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, le sursis à statuer peut être 

opposé, dans les conditions définies à l'article L. 111-8, dès lors que la mise à l'étude d'un projet de 

travaux publics a été prise en considération par l'autorité compétente et que les terrains affectés par 

ce projet ont été délimités.  

L'autorité compétente peut surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, sur les demandes 

d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre 

ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement qui a été prise en 

considération par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, ou dans le périmètre des opérations d'intérêt national, par 
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le représentant de l'Etat dans le département. La délibération du conseil municipal ou de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou l'arrêté de l'autorité 

administrative qui prend en considération le projet d'aménagement délimite les terrains concernés. 

Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si l'acte décidant la prise en considération a été publié 

avant le dépôt de la demande d'autorisation. 

La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de 

son entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics ou la réalisation de l'opération d'aménagement 

n'a pas été engagée. » 

 

Ceci-étant entendu 

 

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité : 

 

- Approuve la mise à l’étude du projet de travaux de requalification du chemin des Gassinières  

- Approuve les périmètres (représentés sur le plan joint en annexe de la présente délibération) qui 

délimitent les terrains où pourront être opposés des sursis à statuer pour toutes demandes 

d’autorisation, dans l’attente de la finalisation des études préalables, pouvant compromettre ou 

rendre plus onéreuse l’exécution du projet sus-visés. 

- Autorise le maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération et signer tous les documents y afférents 

 

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois en mairie. Mention de 

cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département.  

 

La décision de prise en considération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des 

formalités prévues aux premier et deuxième alinéas ci-dessus, la date à prendre en compte pour 

l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

Le Maire de MIOS, 

Cédric PAIN. 
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- COMMUNE DE MIOS - 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 30 NOVEMBRE 2015 A 20 HEURES 30 

 

 

 

Nombre de conseillers :  

En exercice :     29 

Présents :          25 

Votants :            27 
 

 

Date de convocation du 

conseil municipal :    

23/11/2015 

L’an deux mille quinze,  

Le lundi 30 Novembre à 20 heures 30, 

Le conseil municipal de la commune de Mios, 

dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire au club du 3
ème

 âge, en 

séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Cédric PAIN, Maire. 

 

 

Délibération n°2015/137 

 

Objet : Secteur ANDRON OUEST Instauration d’un périmètre d’étude (article L 111-10 du code de 

l’urbanisme) 

 

 

 

 

Présents : MM. Cédric PAIN, Didier BAGNERES, Mmes Patricia CARMOUSE, Monique 

MARENZONI, Dominique DUBARRY, M. Laurent THEBAUD, Mme Alexandra GAULIER, MM. 

Julien MAUGET, Jean-Louis VAGNOT, Bernard SOUBIRAN, Philippe FOURCADE, Mmes Marie-

Agnès BERTIN, Isabelle VALLE, MM. Bruno MENAGER, Stéphane BOURREAU, Mmes Elif 

YORUKOGLU, Magali CHEZELLE, Christelle JUDAIS, M. Yorgaël BECHADE, Mme Virginie 

MILLOT, MM. Didier LASSERRE, Serge LACOMBE, Mmes Michèle BELLIARD, Nancy BLAJDA, 

M. Eric DAILLEUX. 

 

 

Absents excusés :  

• M. Daniel RIPOCHE ayant donné pouvoir à M. Philippe FOURCADE, 

• Mme Françoise FERNANDEZ ayant donné pouvoir à Mme Dominique DUBARRY, 

• M. Cédric BLANCAN, 

• Mme Christelle MICHEL. 

 

 

Secrétaire de séance : Mme Dominique DUBARRY. 
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Rapporteur : Monsieur Cédric PAIN 

 

Vu l’article L 111-10 du code de l’urbanisme  

 

Vu l’article R111-47 du code de l’urbanisme 

 

Vu le plan délimitant le périmètre des terrains affectés par le périmètre de projet d’aménagement 

 

Considérant le PLU de la commune de Mios adopté par délibération du 7 juillet 2010 

 

Le secteur dit de Andron Ouest, d’une superficie totale d’environ 25 hectares, est situé en zones 

AU1p, U2, U3A et N du PLU.  

 

Ce secteur fait l’objet d’un schéma de secteur précisé dans les Orientations particulières 

d'aménagement du PLU de la commune tel qu’il résulte de sa 4
ème

 modification. 

 

Cet îlot est situé dans le prolongement nord du centre de la commune, bordé par l’avenue de la 

République (RD N°3), le ruisseau d’Andron et des espaces pavillonnaires. 

 

Au regard de son emplacement d’entrée de ville, de son potentiel de futurs habitants (environ 135 

logements) et de sa proximité immédiate avec une des voies d’accès principales de la commune, il 

semble pertinent de mener une réflexion sur l’urbanisation de ce secteur afin d’éviter qu’une 

urbanisation non maitrisée ne compromette ou ne rende plus onéreuse la réalisation d’une 

opération d’aménagement d’ensemble. 

 

Les objectifs de la collectivité sont : 

- assurer la réalisation d’une mixité sociale et fonctionnelle dans ce secteur 

- rechercher la diversité des formes d’habitat 

- assurer sa fonction d’entrée de ville tant d’un point de vue paysager qu’architectural 

- préciser les conditions de sa connexion à la RD 3 afin d’assurer la sécurité de l’ensemble 

de ses usagers (piétons et cyclables), et aux quartiers limitrophes avec lesquels le 

maillage automobile devra être assuré. 

- assurer les conditions de la protection environnementale du ruisseau d’Andron 

 

Afin de ne pas compromettre la faisabilité de ce projet de ce projet d’aménagement et de ne pas en 

rendre la réalisation plus onéreuse, il est nécessaire d’instituer un périmètre d’étude au sens de 

l’article L 111-10 du code de l’urbanisme. 

 

Celui-ci dispose que « Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de 

compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, le sursis à statuer peut être 

opposé, dans les conditions définies à l'article L. 111-8, dès lors que la mise à l'étude d'un projet de 

travaux publics a été prise en considération par l'autorité compétente et que les terrains affectés par 

ce projet ont été délimités.  

 

L'autorité compétente peut surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, sur les demandes 

d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre 

ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement qui a été prise en 

considération par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, ou dans le périmètre des opérations d'intérêt national, par 

le représentant de l'Etat dans le département. La délibération du conseil municipal ou de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou l'arrêté de l'autorité 

administrative qui prend en considération le projet d'aménagement délimite les terrains concernés. 

Envoyé en préfecture le 01/12/2015

Reçu en préfecture le 01/12/2015

Affiché le 

ID : 033-213302847-20151130-D2015_137-DE



3 
 

Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si l'acte décidant la prise en considération a été publié 

avant le dépôt de la demande d'autorisation. 

La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de 

son entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics ou la réalisation de l'opération d'aménagement 

n'a pas été engagée. » 

 

Ceci étant entendu 

 

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité : 

 

- Prend en considération le projet d’aménagement du secteur Andron Ouest au sens des 

dispositions de l’article L 111_10 du code de l’urbanisme 

- Approuve le périmètre (représenté sur le plan joint en annexe de la présente délibération) qui 

délimitent les terrains où pourront être opposés des sursis à statuer pour toutes demandes 

d’autorisation, dans l’attente de la finalisation des études préalables, pouvant compromettre ou 

rendre plus onéreuse l’exécution du projet sus-visés. 

- Autorise le maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération et signer tous les documents y afférents 

 

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois en mairie. Mention de 

cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département.  

 

La décision de prise en considération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des 

formalités prévues aux premier et deuxième alinéas ci-dessus, la date à prendre en compte pour 

l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

Le Maire de MIOS, 

Cédric PAIN. 
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- COMMUNE DE MIOS - 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 30 NOVEMBRE 2015 A 20 HEURES 30 

 

 

 

Nombre de conseillers :  

En exercice :     29 

Présents :          25 

Votants :            27 
 

 

Date de convocation du 

conseil municipal :    

23/11/2015 

L’an deux mille quinze,  

Le lundi 30 Novembre à 20 heures 30, 

Le conseil municipal de la commune de Mios, 

dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire au club du 3
ème

 âge, en 

séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Cédric PAIN, Maire. 

 

 

Délibération n°2015/144 

 

Objet : Secteur SAINT BRICE Instauration d’un périmètre d’étude (article L 111-10 du code de 

l’urbanisme) 

 

 

 

 

Présents : MM. Cédric PAIN, Didier BAGNERES, Mmes Patricia CARMOUSE, Monique 

MARENZONI, Dominique DUBARRY, M. Laurent THEBAUD, Mme Alexandra GAULIER, MM. 

Julien MAUGET, Jean-Louis VAGNOT, Bernard SOUBIRAN, Philippe FOURCADE, Mmes Marie-

Agnès BERTIN, Isabelle VALLE, MM. Bruno MENAGER, Stéphane BOURREAU, Mmes Elif 

YORUKOGLU, Magali CHEZELLE, Christelle JUDAIS, M. Yorgaël BECHADE, Mme Virginie 

MILLOT, MM. Didier LASSERRE, Serge LACOMBE, Mmes Michèle BELLIARD, Nancy BLAJDA, 

M. Eric DAILLEUX. 

 

 

Absents excusés :  

• M. Daniel RIPOCHE ayant donné pouvoir à M. Philippe FOURCADE, 

• Mme Françoise FERNANDEZ ayant donné pouvoir à Mme Dominique DUBARRY, 

• M. Cédric BLANCAN, 

• Mme Christelle MICHEL. 

 

 

Secrétaire de séance : Mme Dominique DUBARRY. 
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Rapporteur : Monsieur Cédric PAIN 

 

Vu l’article L 111-10 du code de l’urbanisme  

 

Vu l’article R111-47 du code de l’urbanisme 

 

Vu le plan délimitant le périmètre des terrains affectés par le périmètre de projet d’aménagement 

 

Considérant le PLU de la commune de Mios adopté par délibération du 7 juillet 2010 

 

Le secteur dit de Saint Brice, d’une superficie d’environ 6 hectares, est situé en zone U2 du PLU, zone 

ouverte à l'urbanisation, destinée au développement des espaces urbains sur des sites prioritaires ou 

centraux d’urbanisation sous forme de maisons individuelles ou d'opérations d'ensemble.  

 

Cet îlot est situé à proximité du centre-ville, dans le prolongement d’un espace pavillonnaire et 

largement bordé par un espace naturel sensible majeur à l’échelle de la commune et de tout le 

territoire à savoir les abords naturels de La l’Eyre. 

 

Au regard de son potentiel de futurs habitants (environ 200 logements), de sa proximité immédiate 

avec une des voies d’accès principales de la commune, de sa contiguïté avec un espace naturel classé 

il semble pertinent de mener une réflexion sur l’urbanisation de ce secteur afin d’éviter qu’une 

urbanisation non maitrisée ne compromette ou ne rende plus onéreuse la réalisation d’une 

opération d’aménagement d’ensemble. 

 

Les objectifs de la collectivité sont : 

- Assurer la protection et la coexistence de ce secteur avec l’espace naturel classé qui lui 

est contigüe 

- assurer la réalisation d’une mixité sociale et fonctionnelle dans ce secteur 

- rechercher la diversité des formes d’habitat 

- assurer son insertion tant d’un point de vue paysager qu’architectural dans son 

environnement 

- préciser les conditions de sa connexion au réseau viaire afin d’assurer la sécurité de 

l’ensemble de ses usagers (piétons et cyclables 

 

Afin de ne pas compromettre la faisabilité de ce projet d’aménagement et de ne pas en rendre la 

réalisation plus onéreuse, il est nécessaire d’instituer un périmètre d’étude au sens de l’article L 111-

10 du code de l’urbanisme. 

 

Celui-ci dispose que « Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de 

compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, le sursis à statuer peut être 

opposé, dans les conditions définies à l'article L. 111-8, dès lors que la mise à l'étude d'un projet de 

travaux publics a été prise en considération par l'autorité compétente et que les terrains affectés par 

ce projet ont été délimités.  

L'autorité compétente peut surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, sur les demandes 

d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre 

ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement qui a été prise en 

considération par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, ou dans le périmètre des opérations d'intérêt national, par 

le représentant de l'Etat dans le département. La délibération du conseil municipal ou de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou l'arrêté de l'autorité 

administrative qui prend en considération le projet d'aménagement délimite les terrains concernés. 
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Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si l'acte décidant la prise en considération a été publié 

avant le dépôt de la demande d'autorisation. 

La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de 

son entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics ou la réalisation de l'opération d'aménagement 

n'a pas été engagée. » 

 

Ceci étant entendu 

 

Le conseil municipal, 

Après délibération et à l’unanimité : 

 

- Prend en considération le projet d’aménagement du secteur Saint Brice au sens des dispositions 

de l’article L 111_10 du code de l’urbanisme 

- Approuve le périmètre (représenté sur le plan joint en annexe de la présente délibération) qui 

délimitent les terrains où pourront être opposés des sursis à statuer pour toutes demandes 

d’autorisation, dans l’attente de la finalisation des études préalables, pouvant compromettre ou 

rendre plus onéreuse l’exécution du projet sus-visés. 

- Autorise le maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération et signer tous les documents y afférents. 

 

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois en mairie. Mention de 

cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département.  

 

La décision de prise en considération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des 

formalités prévues aux premier et deuxième alinéas ci-dessus, la date à prendre en compte pour 

l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

Le Maire de MIOS, 

Cédric PAIN. 
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- COMMUNE DE MIOS - 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 30 NOVEMBRE 2015 A 20 HEURES 30 

 
 
 
Nombre de conseillers :  
En exercice :     29 
Présents :          25 
Votants :            27 
 

 

Date de convocation du 
conseil municipal :    

23/11/2015 

L’an deux mille quinze,  
Le lundi 30 Novembre à 20 heures 30, 
Le conseil municipal de la commune de Mios, 
dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire au club du 3ème âge, en 
séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Cédric PAIN, Maire. 

 
 

Délibération n°2015/138 

 
Objet : Fiscalité d’Urbanisme – Exonérations facultatives en matière de Taxe d’Aménagement 
communale  
 
 
 
 
Présents : MM. Cédric PAIN, Didier BAGNERES, Mmes Patricia CARMOUSE, Monique 
MARENZONI, Dominique DUBARRY, M. Laurent THEBAUD, Mme Alexandra GAULIER, MM. 
Julien MAUGET, Jean-Louis VAGNOT, Bernard SOUBIRAN, Philippe FOURCADE, Mmes Marie-
Agnès BERTIN, Isabelle VALLE, MM. Bruno MENAGER, Stéphane BOURREAU, Mmes Elif 
YORUKOGLU, Magali CHEZELLE, Christelle JUDAIS, M. Yorgaël BECHADE, Mme Virginie 
MILLOT, MM. Didier LASSERRE, Serge LACOMBE, Mmes Michèle BELLIARD, Nancy BLAJDA, 
M. Eric DAILLEUX. 
 

 
Absents excusés :  

• M. Daniel RIPOCHE ayant donné pouvoir à M. Philippe FOURCADE, 

• Mme Françoise FERNANDEZ ayant donné pouvoir à Mme Dominique DUBARRY, 

• M. Cédric BLANCAN, 

• Mme Christelle MICHEL. 
 
 
Secrétaire de séance : Mme Dominique DUBARRY. 
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Rapporteur : Monsieur Cédric PAIN 
 

La loi de finances rectificative pour 2010, parue au JO du 30 décembre 2010 (loi n°2010-1658) a créé 
la Taxe d’Aménagement. 

 
Par délibération du 28 novembre 2011, le Conseil municipal a institué, à un taux de 5% sur 
l’ensemble du territoire, la taxe d’aménagement, entrée en vigueur à compter du 1er mars 2012. 

 
Par délibérations du 28 novembre 2011, le Conseil municipal a décidé de fixer sur les secteurs 
« Lillet », « Peillin », « Lescazeilles », « La Rose », « Moura » et « Les quatre routes », la taxe 
d’aménagement au taux majoré de 10%. 
 
La loi du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 a introduit une nouvelle exonération facultative 
concernant les abris de jardin (article L.331-9 8°). 
 
Cette mesure a été complétée par l’article 43 de la loi de finances rectificative pour 2014, qui en 
étend l’application aux pigeonniers et aux colombiers, soumis à déclaration préalable, sans 
distinction de surface. 
 
La taxe d’aménagement, introduite le 1er janvier 2012, a entraîné une forte augmentation du 
montant de la taxe due par les pétitionnaires. 
 
Il semble que cette taxe d’aménagement soit disproportionnée. Il en résulte ainsi que la taxe et ses 
parts communale, départementale et de redevance archéologique qui s’applique sur ces 
constructions peut aboutir à des sommes importantes parfois supérieures aux coûts de construction. 
 
Exonérer de la taxe d’aménagement pour sa part communale les abris de jardins, pigeonniers et 
colombiers, soumis à déclaration préalable aurait un impact budgétaire contenu, en moyenne 270 € 
par projet, soit un coût total en 2014 d’environ 3 500 euros pour la Ville. 
 
Par ailleurs, Monsieur le maire tient à revenir sur l’annonce faite le 9 novembre 2015 par la Ministre 
du Logement, de l’Égalité des territoires et de la Ruralité et le secrétaire d’État chargé du Budget. 
Selon les propos de Madame la Ministre, le prêt à taux zéro (PTZ) bénéficiera à un plus grand nombre 
de ménages à partir du 1er janvier 2016.  
 
Si cette mesure permet au Gouvernement de réaffirmer sa volonté dans le secteur du logement 
(favoriser l’accession à la propriété), M. le maire informe les membres de l’Assemblée que les 
collectivités locales doivent également assumer, dans ce domaine, leur responsabilité. 
 
L’article L. 331-9 du code de l’urbanisme prévoit un régime spécifique pour le PTZ : les opérations 
financées avec un PTZ peuvent bénéficier d’un abattement maximum de 30% de la taxe 
d’aménagement (au-delà de l’abattement pour les 100 premiers mètres carrés prévu à l’article L. 
331-12 du code de l’urbanisme) sous réserve qu’une délibération ait été votée dans ce sens par la 
Commune.   
 
 
Le Conseil municipal, 

 
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.331-1 et suivants ; 
 
VU l’article 23 de la loi de la loi de finances rectificative pour 2014 ; 
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Après avis des commissions municipales « finances, budget » et « urbanisme » réunies le 24 
novembre 2015 ; 
 
Délibère et à la majorité par 20 voix pour et 5 abstentions (MM. Didier LASSERRE, Serge LACOMBE, 
Mmes Michèle BELLIARD, Nancy BLAJDA, M. Eric DAILLEUX), décide : 
 

� D’exonérer partiellement (50%) de la part communale de la taxe d’aménagement, en 
application de l’article L. 331-9du code de l’urbanisme, les abris de jardin, les pigeonniers et 
colombiers soumis à déclaration préalable dans la limite des 20 premiers mètres carrés ; 
 

� D’instaurer un abattement de 30% de la part communale de la taxe d’aménagement (au-
delà de l’abattement pour les 100 premiers mètres carrés prévu à l’article L. 331-12 du code 
de l’urbanisme) les opérations financées avec un prêt à taux zéro. 

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Le Maire de MIOS, 

Cédric PAIN. 
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Direction régionale PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE
des affa ires culturelles

Le Préfet de la région Aquita ine,
Préfet de la Gironde ,

Officier de la Légion d'Honneur,

ARRETE N" AZ.07.33. 5

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V, article L 522~5 et suivants ;

VU le décret nD2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n02004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières
en matière d'archéolog ie préventive ;

VU le code de l'urbanisme, notamment son article R. 442-3-1 ;

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de la recherche archéologique en
date du 31 janvier 2007 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commune
de MIOS (Gironde), actuellement recensés dans les bases archéologiques de la D.R.A.C.
Aquitaine .

ARRETE

Article 1er:
Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de Mios les zones géographiques
prévues à l'article L. 522-5 du code du Patrimoine et à l'article 5 du décret n° 2004-490
susvisés.

Article 2 :
Le préfet de reglon (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi dans les conditions
prévues par j'article L 522-5 du code du Patrimoine et le décret 2004-490 susvisés, de tous
les dossiers de demande de permis de construire, de démolir et d'autorisation d'installations
ou de travaux divers, autorisation de lotir et création de Z.A.C. dont l'emprise et incluse dans
les zones suivantes :

1. Le Berceau - Tumulus - Age du Fer

2. Lagune de l'Anglais - Occupation - Gallo-romain

3. Le Bourg - Multiples vestiges - Age du Fer, Gallo-romain, Moyen Age , Epoque
Moderne

4. Les Perduyes/Rebec - Dépôt, Age du Bronze ; tumulus, Age du Fer ; chapelle,
Moye Age

4. Esplanade Charles-de-Gaulle - 33000 BORDEAUX - Ttltphone 05 56 90 60 60- Ttltcople OS S6 24 08 OJ



5. Trùc du Bourdiou - Mobilier, Néolithique ; nécropole, Age du Fer ; occupation;
Gallo-romain

6. Coularré - Tumulus - Age du Fer

Article 3 :
Au titre des alinéa a, b, c et d de l'article R. 442-3-1 du code de l'urbanisme susvise
(affouillement, nivellement ou exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement,
préparation de sol ou plantation d'arbres ou de vignes. arrachage ou destruction de souches
ou de vignes, création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région
(Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de l'archéo logie - 54 rue
Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les
travaux dans les conditions définies par l'article 4 du décret 2004-490 susvisé, de :

tous les projets soumis à déclaration

Article 4 :
Le préfet du département de la Gironde, le directeur régional des affaires culturelles, le
directeur départemental de l'équipement de la Gironde et le maire sont chargés chacun en
ce qui, le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Gironde, et affiché dans la mairie de Mios pendant un
mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux. le

16 JU!l. 2007

Le Préfet de la région Aquitaine P

Frédéric MAC KAIN
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